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Annexe 2 : Arrêté préfectoral complémentaire  
du 30 juillet 2008 

  



Direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement

Le Préfet de la région Auvergne
Préfet du Puy-de-Dôme
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le Code de l’Environnement et notamment le Titre 1er du Livre V ;

Vu  le Code Minier ;

Vu  l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier
traitement des matériaux de carrières ;

Vu  le schéma départemental des carrières, approuvé par arrêté préfectoral du 4 décembre 2007 ;

Vu  l'arrêté préfectoral n° 178 du 21 juillet 1989, ayant autorisé la Société des Carrière du Puy de Mur SA à poursuivre et à
étendre l'exploitation de la carrière de basalte  dite "Puy de Mur" sur le territoire des communes de DALLET,
VERTAIZON et MEZEL ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°99.1113 du 12 avril 1999 fixant les garanties financières pour l'exploitation de la
carrière de "Puy de Mur" ;

Vu   le dossier présenté le 12 février 2008 par la société Carrières du Puy de Mur SA sollicitant la mise à jour des conditions
d'exploitation  de la carrière de "Puy de Mur" ;

Vu  les rapport et proposition, en date du 23 mai 2008, de la DRIRE chargée de l'inspection des installations classées ;

Vu  l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du 1er juillet 2008 ;

Considérant  qu'aux termes de l'article R 512-33 du Code de l'Environnement, toute modification apportée par le demandeur
à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments
du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les
éléments d'appréciation ;

Considérant  que les modifications apportées par la société Carrières du Puy de Mur SA  pour la poursuite de son exploitation
ne sont pas de nature à entraîner  des dangers  ou inconvénients, mentionnés aux articles L 211-1 et L. 511-1 du Code
de l'Environnement nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation.

Considérant qu'aux termes de l'article R 512-31 du Code de l'Environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris
sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement et des
risques sanitaires et technologiques. Ils peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts
mentionnés à l'article L 511-1 rend nécessaires.

ARRETE N° 08/02725

 Complémentaire à l'arrêté autorisant la société des Carrières Le PUY
de  MUR SA à exploiter une carrière de basalte au lieu-dit "Puy de
Mur" sur le territoire des communes de Dallet, Vetaizon et Mezel
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Considérant que  les conditions complémentaires d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1
du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité
publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ;

SUR PROPOSITION  de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

A R R E T E

ARTICLE 1

L'arrêté préfectoral du 21 juillet 1989 autorisant la poursuite et l'extension de l'exploitation de la carrière dite de "Puy de Mur"
par la société Carrières du Puy de Mur SA est modifié et complété par les dispositions énoncées aux articles qui suivent.

ARTICLE 2

L'article 2 de l'arrêté du 21 juillet 1989 est complété par le paragraphe suivant :

Au regard de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement les activités de la société
Carrières du Puy de Mur SA sont répertoriées comme suit :

N° de rubrique Désignation de l'activité Caractéristiques du site Régime

2510-1 Exploitation de carrière
215 000 t/an maximum

(moyenne de 175 000 t/an)
Autorisation

2515-1
Broyage, concassage, criblage de

produits minéraux.
192 kW Déclaration

2517
Station de transit de produits

minéraux
30 000 m3 Déclaration

Les prescriptions de l'arrêté du 21 juillet 1989 ainsi que celles du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations
ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou
leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Charge à l'exploitant de faire assurer le respect des prescriptions du présent arrêté aux entreprises mandatées par ses soins pour
intervenir sur le site.

ARTICLE 3 –

3-1 - Affichage
L'exploitant est tenu de mettre en place, sur chacune des voies d'accès au chantier, des panneaux indiquant en caractère apparent
:
- son identité,
- la référence de l'autorisation,
- l'objet des travaux,
- l'adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être consulté.

3-2 - Bornage
Un bornage est effectué aux frais de l'exploitant. Le périmètre des terrains compris dans la présente autorisation est matérialisé
par des bornes placées en tous les points nécessaires à la délimitation de ces terrains. Ces bornes doivent demeurer en place,
visibles et en bon état jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état.

L'une de ces bornes, fixe et invariable, est nivelée par référence au nivellement général de la France (N.G.F.).
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3-3 - Clôture
L'accès aux zones d'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. Le danger est signalé
par des pancartes placées, d'une part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones
clôturées.

3.4 - Accès
L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne créé pas de risque pour la sécurité publique.

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS GENERALES

Les prescriptions de l'article 3 de l'arrêté du 21 juillet 1989 sont remplacées par les prescriptions qui suivent.

4-1 - Principe d'exploitation
L'exploitant doit respecter les dispositions figurant dans sa demande d'autorisation et dossier complémentaire et notamment
dans l'étude d'impact et dans l'étude de dangers et qui ne sont pas contraires aux dispositions de la présente autorisation.

L'exploitation doit être conçue, organisée et conduite de façon à permettre une bonne insertion de la carrière dans le paysage
conformément au dossier de demande.

Elle doit être menée dans le respect des mesures de sécurité et de police applicables aux carrières, et notamment l'ensemble du
Règlement Général des Industries Extractives (R.G.I.E.).

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.

La production est limitée à 215 000 t/an. La production moyenne est estimée à 175 000 t/an.

L'extraction est réalisée à ciel ouvert et hors d'eau, avec utilisation  d'explosifs par mines verticales profondes, et par engins
mécaniques terrestres.

La hauteur totale du front de taille est comprise entre 30 et 35 mètres. Le front est découpé en gradins d'une hauteur maximale
de 15 m séparés par des banquettes répondant aux dispositions minimales de l'article 64 du titre RG-1-R du Règlement Général
des Industries Extractives (R.G.I.E.).

Les horaires de fonctionnement de la carrière sont compris entre 07h00 et 19h00, les jours ouvrables.

Tous les documents, plans ou registres établis en application du présent arrêté et tous les résultats des mesures effectuées au
titre du présent arrêté sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de
l'Environnement.

4-2 - Décapage - découverte
Le décapage des terrains est limité aux besoins de la phase en cours des travaux d'exploitation.

Les opérations de décapage et de stockage provisoires des matériaux de découverte sont réalisées sur le site de manière sélective
de façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant l'horizon humifère, aux stériles.

Les terres et déblais sont réutilisés le plus rapidement possible, éventuellement au fur et à mesure, de la remise en état du site.
Afin de préserver leur valeur agronomique, la terre végétale est stockée sur une hauteur inférieure à 2 m. Ces stocks sont
constitués par simple déversement, sans circulation sur la terre ainsi stockée. La commercialisation de la terre végétale est
interdite.

4-3 - Extraction, phasage
A compter du 1er janvier 2008, l'exploitation se fait, en trois phases (2 phases de 4 ans et 1 phase de 1 an) conformément au plan
de phasage de l'exploitation annexé au présent arrêté, par gradins de 15 mètres de hauteur verticale maximale.

L’exploitation ne descend pas au-delà de la côte 546 m NGF.

4-4 - Aménagement - entretien
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L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments
et installations sont entretenus en permanence.

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues.
Le carreau de la carrière est constamment tenu en bon état. Les vieux matériels, ferrailles, bidons, pneumatiques et tous autres
résidus ou déchets ne doivent pas s'y accumuler. Ils sont traités et éliminés comme il est précisé à l'article 13 ci-après.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage,
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation
des sites et des monuments.

ARTICLE 5 - REMISE EN ETAT

Les prescriptions de l'article 7 de l'arrêté du 21 juillet 1989 sont remplacées par les prescriptions qui suivent.

5-1 - Principe
La  remise en état du site doit permettre :
• d'une part de mettre en valeur les points d'intérêts majeurs du site que sont les vues et le front basaltique,
• d'autre part de conserver les bois et bosquets déjà développer su le site et reproduire au mieux le milieu naturel du plateau

sur le carreau de la carrière.

Par ailleurs le site doit être laissé dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénients pour l'environnement
(nuisances - pollutions).

La remise en état est effectuée au fur et à mesure de l'avancée de l'extraction.

D'une manière générale les stériles de la découverte et de l'exploitation sont réutilisés le plus rapidement possible au modelage
des terrains.

La remise en état par remblaiement avec des matériaux en provenance de l'extérieur du site est interdite.

5-2- Mesures particulières
Les clôtures disposées en haut des fronts de taille sont entretenues et l'état général de ces protections est vérifié au préalable
à l'arrêt des travaux. Ces protections sont laissées en place à l'issue de l'exploitation.
Les fronts d'exploitation sont purgés.
Les stériles d'exploitation, non utilisés pour le profilage des fronts, sont régalés sur le carreau d'exploitation. Les terres végétales
sont ensuite réparties uniformément.
Les bords des fronts sont protégés par des ronciers infranchissables en plus des clôtures.

L’état final du site est conforme aux schémas de remise en état finale annexés au présent arrêté.

5-3 - Fin d'exploitation
En fin d'exploitation la remise en état, telle que décrite ci-avant, est achevée.

L'emprise de la carrière est débarrassée de tous les vieux matériels, objets et matériaux divers, déchets qui pourraient s'y trouver.
Ils sont traités et éliminés comme des déchets conformément aux termes de l'article 12 ci-après.

La remise en état doit être terminée six mois après l'arrêt définitif de l'extraction, si cet arrêt est décidé avant l'échéance de la
présente autorisation ; et en tout état de cause avant l'échéance de la présente autorisation.

ARTICLE 6 - SECURITE PUBLIQUE

6-1 - Accès sur la carrière
Durant les heures d'activité, l'accès de la carrière est contrôlé, les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir
libre accès aux chantiers et aux installations.
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En dehors des heures ouvrées cet accès est interdit.
Les accès au site d'exploitation sont équipés de barrières fermées en dehors des heures d'activité.
Les aménagements d'accès à la voirie publique, la clôture et les barrières aux accès, sont maintenus en bon état.

6-2 - Distances limites et zones de protection
Les bords de l'excavation, y compris les travaux de décapage, sont tenus à distance horizontale d'au moins dix mètres des limites
du périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le
respect de la sécurité et de la salubrité publique.

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une distance
horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale
de l'excavation, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur.

ARTICLE 7 – PREVENTION DES POLLUTIONS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de pollution
(eaux, air, sols), de nuisances par le bruit et les vibrations, et l'impact visuel.

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur les nuisances
de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit, préservation des ressources
captées pour l'alimentation en eau potable notamment,…), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de
l'exploitant.

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes.

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les
méthodes normalisées.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits
absorbants…

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni entraîner de dépôt de poussière
ou de boue sur les voies de circulation publique.

ARTICLE 8 - POLLUTION DES EAUX

8-1 - Prévention des pollutions accidentelles
Le ravitaillement et l'entretien léger (vidange)des véhicules et des engins de chantier sur le site se font sur une aire dédiée
étanche permettant de contenir toute fuite ou débordement accidentel.
En cas de stationnement sur site d'engins en dehors des heures d'activité, ceux ci sont disposés sur une aire d'arrêt étanche,
capable d'assurer la rétention du plus important des réservoirs de l'engin.
Le stockage d’huile pour l’entretien des engins est placé sous abri et sur bac de rétention.

L'entretien lourd et les réparations sont effectués hors du site. En cas d’impossibilité technique majeure, toutes les dispositions
sont prises afin d’éviter toutes fuites de flux de polluant.

Des produits absorbants sont présents sur le site en quantité suffisante pour pallier toute pollution accidentelle d’hydrocarbures.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent en aucun cas être rejetés dans le milieu naturel. Ils doivent être, soit
réutilisés, soit éliminés comme des déchets.

8-2 - Eau de procédé des installations
Il n’y a pas d’utilisation d’eau de procédé (traitement des matériaux) sur le site.

8-3 - Qualité des effluents rejetés
Les eaux vannes sont traités par un dispositif d'assainissement conforme à la réglementation qui en assurera l'étanchéité vis
à vis du milieu naturel. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs de la mise
en place et de l'entretient périodique du dispositif d'assainissement.
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Les eaux de ruissellement rejetées dans le milieu naturel doivent être exemptes :
- de matière flottante,
- de produit susceptible de dégager dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques,
- de substance capable d'entraîner la destruction du poisson en aval.

Les eaux rejetées dans le milieu naturel respectent les paramètres suivants mesurés, selon les normes en vigueur, sur un
échantillon représentatif ; brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents ; des rejets
moyens d'une journée (proportionnel au débit) :

- PH compris en 5,5 et 8,5 ,
- Température inférieure à 30°C,
- MEST (1) inférieur à 35 mg/l,
- DCO  (2) inférieure à 125 mg/l,
- Hydrocarbures totaux inférieur à 10 mg/l,
- Couleur (modification du milieu récepteur)  100 mgPt/l.

(1) MEST : matière en suspension totale.
(2) DCO : demande chimique en oxygène, sur effluent non décanté.

Ces valeurs doivent toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur.

ARTICLE 9 - POLLUTION DE L'AIR ET POUSSIÈRES

Le brûlage à l'air libre est interdit, et notamment le brûlage des huiles usagées, des pneumatiques et tous autres déchets ou
résidus.

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières sur la carrière.

L'installation de traitement des matériaux est mise en place sur le carreau de la carrière à la cote maximale de 548 mNGF, elle
est équipée, en tant que de besoin, de dispositifs permettant de restreindre les émissions de poussières.
Un réseau de mesure des retombées de poussières dans l'environnement est mis en place. Il est constitué d'au minimum 3 points
de mesure dont l'étude pour la localisation précise sera communiquée au préfet dans un délai maximum de 3 mois à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Un bilan annuel des relevés effectués à partir du réseau de mesure des retombées de poussières est communiqué à l'Inspection
des Installations Classées avec les commentaires et propositions éventuelles d'améliorations.

ARTICLE 10 – BRUIT

L'exploitation de la carrière est orientée et conduite de façon qu'elle ne puisse engendrer de bruits aériens ou de vibrations
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage, ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

En dehors des tirs de mines, les bruits aériens émis par la carrière, en limite du périmètre sur lequel porte la présente
autorisation, sont limités à :
- 70 dB(A) de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés,
- 60 dB(A) de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés.

En tout état de cause, à l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou
fermées et, le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour - jardin - terrasse..) de ces mêmes locaux, l'émergence
ne doit pas être supérieure à :

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible
pour la période allant de

7 h 00 à 22 h 00
sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible
pour la période allant de

22 h 00 à 7 h 00
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)
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Le respect des valeurs maximales d'émergence doit être assuré dans les immeubles les plus proches occupés ou habités par des
tiers et existant à la date de l'arrêté d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.

L'émergence est définie comme la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'ensemble carrière et installations est
en fonctionnement, et lorsqu'il est à l'arrêt.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré LAeq mesuré sur une durée
représentative du fonctionnement le plus bruyant.
Les mesures de bruit sont effectuées conformément à l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens
émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le périmètre de la carrière doivent
être conformes à la réglementation en vigueur.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents ou à la sécurité des personnes.

Un contrôle des niveaux sonores est effectué annuellement en limites de zone à émergence réglementée. Ces contrôles portent
sur l'ensemble des installations existantes dans le périmètre autorisé de la carrière.
Le résultat de ces contrôles est communiqué à l'Inspection des Installations Classées avec les commentaires et propositions
éventuelles d'améliorations.

ARTICLE 11 - VIBRATIONS

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables.

Pour les tirs de mines, l'exploitant définit un plan de tir, prend en compte les effets des vibrations émises dans l'environnement
et assure la sécurité du public lors des tirs.
Les tirs de mines ont lieu les jours ouvrables.

L'exploitant informe les mairies de Dallet, Vertaizon et Mezel et l'inspection des installations classées des dates de
programmation des tirs de mines, cette information est faite avec un préavis de 5 jours ouvrables par rapport à la date du tir.

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions avoisinantes des
vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction.

La fonction de pondération du signal est mesurée sur une courbe continue définie par les points caractéristiques suivants :

Bande de fréquence en Hz Pondération du signal

1 5

5 1

30 1

80 3/8

On entend par construction avoisinante les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute autre activité humaine
et les monuments.
En outre, le respect de la valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la date de l'arrêté d'autorisation et dans
les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la construction dans les documents
d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de la présente autorisation.

Le respect des valeurs ci-dessus est vérifié lors des 2 premiers tirs réalisés sur la carrière suite à notification du présent arrêté.
Le plan de tir est, le cas échéant, adapté.
Ensuite, un nouveau contrôle est effectué annuellement et après toute modification du plan de tir.



Société Carrières de Puy de Mur S.A

8

ARTICLE 12 – DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 et suivants du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 et suivants
du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 et suivants du code de
l'environnement et à leurs textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet
non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d'installations d'élimination).

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 et suivants du code
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.
543-139 et suivants du code de l'environnement.

L'exploitant doit être en mesure de présenter à l'Inspecteur des Installations Classées les justifications d'élimination des déchets.
Il tient une comptabilité de tous les déchets produits et éliminés.

ARTICLE 13 - RISQUES

13-1 - Consignes d'exploitation et de sécurité
L'exploitant établit sous sa responsabilité et en tant que de besoin les diverses consignes précisant les modalités d'application
des dispositions du présent arrêté ainsi que celles relatives à l'utilisation des équipements, aux modes opératoires, aux
interventions de maintenance et de nettoyage, aux contrôles à effectuer périodiquement ou de façon exceptionnelle notamment
à la mise en route ou à l'arrêt des installations, aux opérations dangereuses, aux procédures d'arrêt d'urgence et de mise en
sécurité des installations, aux mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses, aux moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, aux procédures d'alerte avec les numéros de téléphone du
responsable d'intervention de l'établissement et des services d'incendie et de secours, etc.

Ces consignes d'exploitation et de sécurité sont tenues à jour. Elles sont affichées dans les lieux fréquentés par le personnel et
aux abords des installations et équipements concernés.

13-2 - Connaissance des produits - Etiquetage
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux
présents dans l'installation, en particulier les fiches de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement (nature, état
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur, sont
constamment tenus à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger
conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.

13-3 - Incendie
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.
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L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment :
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques
à combattre et compatibles avec les produits stockés,
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours,
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

13-4 - Zonage de déchargement des produits explosifs
Le déchargement des produits explosifs est interdit hors de la zone définie comme le point de livraison qui doit être identifié
sur le site. Cette zone doit être située à l'abri des risques d'incendie, de collision avec les engins évoluant sur le site  ou de
chute de matériaux.

13-5 – Formation du personnel
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

13-6 -  Installations électriques
Les installations électriques seront réalisées par des personnes qualifiées, avec du matériel électrique approprié, conformément
aux règles de l'art et suivant les textes et les normes en vigueur. Il en est de même des adjonctions, modifications ou
réparations.

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, etc.) sont mis à la terre conformément aux normes
applicables et compte tenu de la nature des produits.

Toutes les installations électriques doivent être maintenues en bon état. Les défectuosités et anomalies constatées sont
supprimées dans les meilleurs délais.

Elles doivent être contrôlées après leur installation ou leur modification, puis vérifiées périodiquement par une personne ou
un organisme agréé.

ARTICLE 14 - GARANTIE FINANCIERE

Les prescriptions de l'arrêté complémentaire du 12 avril 1999 sont abrogées et  remplacées par les prescriptions qui suivent.

14-1 -  Montant de la garantie
La garantie financière a pour but d'assurer, en cas de défaillance du bénéficiaire de l'autorisation, une remise en état du site
visant une insertion satisfaisante de la carrière dans son environnement.

Le montant de la garantie financière est fixé à :

- 140 739 € TTC pour la période de  2008 à 2012,
- 150 030 € TTC pour la période de  2013 à 2017,
- 131 831 € TTC pour la période à partir de 2018 et jusqu'à la levée de l'obligation par l'arrêté complémentaire

cité à l'article 15-4.

Valeurs de référence prises pour le calcul de la garantie financière : indice TP01 = 571,7 (mars 2007) et taux de la TVAR =
0,206 (février 1998), TVAn = 0,196.

Ce montant est automatiquement actualisé, sous la responsabilité de l’exploitant, sur la base de l’indice TPO1 publié par
l'INSEE et de l'évolution de la TVA. Cette révision intervient pour fixer le montant réel de la garantie de la période considérée
> à 5 ans, qui doit figurer sur l’acte de cautionnement à produire.
Cette actualisation est effectuée sur la base de l'annexe III de l'arrêté ministériel du 09 février 2004, relatif à la détermination
du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées.

Cette révision intervient également automatiquement durant la période considérée lorsque l’indice progresse de plus de 15 %
sur une période inférieure à cinq ans. Cette actualisation intervient dans les six mois suivant cette augmentation.
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Ce montant peut, le cas échéant, être révisé si la conduite de l’exploitation ou la remise en état s’écarte notablement du schéma
prévisionnel produit. Cette révision est initiée, soit par l’exploitant sur présentation d’un dossier motivé, soit par l’inspecteur
des installations classées.

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l'augmentation du montant des garanties financières doit être
portée sans délai à la connaissance du Préfet et ne peut intervenir avant la fixation du montant de celles-ci par arrêté
complémentaire et la fourniture de l'attestation correspondante par l'exploitant.

14 - 2 -  Justification de la garantie
La garantie financière est constituée sous la forme d’un acte de cautionnement solidaire délivré, soit par un établissement de
crédit, soit par une entreprise d’assurance. Cet acte est conforme au modèle d’attestation fixé par l’arrêté interministériel du
1er février 1996.

L’attestation de garantie financière actualisée couvrant la période d'activité est adressée au Préfet sous un délai de 2 mois à
compter de la date de notification du présent arrêté.

Les renouvellements successifs de la garantie financière actualisée couvrant les périodes suivantes sont également adressés au
Préfet, au moins six mois avant l’échéance de la garantie en cours.

En toute période, l'exploitant doit être en mesure de justifier l'existence d'une caution solidaire telle que prévue par la
réglementation. Notamment, le document correspondant doit être disponible au siège de l'entreprise ou sur un site proche et
l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement peut en demander communication lors de toute
visite.

Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être engagées, l’absence de garantie financière, constatée après mise en
demeure, entraîne la suspension de l’autorisation. Conformément à l'article L.514-3 du code de l'environnement, pendant la
durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de
toute nature auxquels il a droit jusqu'alors.

14 -3 -  Appel à la garantie financière
Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être engagées, le Préfet fait appel à la garantie financière :
- soit en cas de non-respect des prescriptions de l’autorisation d’exploiter en matière de remise en état, après intervention des

mesures prévues à l’article L 514-1 du code de l’environnement,
- soit en cas de disparition physique (personnes physiques) ou juridique (sociétés) de l’exploitant et d’absence de remise en

état conforme au présent arrêté.

14 - 4 - Levée de la garantie financière
L’obligation de disposer d’une garantie financière ne peut être levée que par arrêté préfectoral après constat, par l’inspecteur
des installations classées, de la remise en état conforme aux prescriptions de l’autorisation d’exploiter et du respect des
procédures réglementaires de cessation d’activité.

ARTICLE 15 – MODIFICATION – CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Tout projet de modification des conditions d'exploitation et de remise en état, de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de la demande ou des prescriptions du présent arrêté, est porté avant sa réalisation à la connaissance du
Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale.
La demande de changement d'exploitant doit être conforme aux dispositions de l'article 23-2 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977. Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article18 du décret précité.

ARTICLE 16 -  INCIDENT – ACCIDENT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

ARTICLE 17 - ARCHEOLOGIE

Les prescriptions des articles 5 et 6 de l’arrêté du 21 juillet 1989 en matière de protection archéologique, sont  complétées
par l’obligation d’informer le Service régional de l’archéologie de la DRAC Auvergne, au minimum 1 mois avant leur début,
des travaux  de décapage des terrains de couverture sur les parcelles ZN 136 et ZN 273.

L'exploitant devra observer les indications qui lui sont données par les agents de la DRAC.

Toute découverte faite au cours de l'exploitation de la carrière, pouvant intéresser l'archéologie, doit être préservée et doit faire
l'objet d'une déclaration immédiate au maire et au Service Régional de l'Archéologie.

Les agents de ce service ont accès sur la carrière après autorisation de l'exploitant. Ils doivent se conformer aux consignes de
sécurité qui leur sont données.

ARTICLE 18 – CONTROLES

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles, des prélèvements et des analyses soient effectués par
un organisme, dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des
prescriptions du présent arrêté.
Les frais occasionnés par ces contrôles sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 19  - SUIVI DE L’EXPLOITATION ET DE LA REMISE EN ETAT

L'exploitant établi,  un plan orienté de la carrière sur fond cadastral, sur lequel sont mentionnés :
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 50 m,
- le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera repérée),
- les éléments dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité publique (routes, chemins, ouvrages publics, habitations,

etc.).

Ce plan est mis à jour tous les ans, avant le 31 décembre de l'année en cours.

Cette mise à jour concerne :
- l’emprise des infrastructures (installations - pistes - stocks ...),
- les surfaces défrichées à l’avancement,
- le positionnement des fronts,
- l’emprise des chantiers (découverte - extraction - parties exploitées non remises en état ...),
- l’emprise des zones remises en état,
- les courbes de niveau ou cote d’altitude des points significatifs.

Les surfaces de ces différentes zones ou emprises sont consignées dans une annexe à ce plan, de même que le calcul des
volumes extraits. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d’exploitation et de remise en état produit en vue de la
détermination de la garantie financière sont mentionnés.

Ce plan et cette annexe sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 20 - DOCUMENTS – REGISTRES

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation et notamment les divers
registres mentionnés au présent arrêté, les résultats des contrôles ainsi que les consignes doivent être tenus à la disposition de
l'inspecteur des installations classées.
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Il peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, ainsi que toutes justifications
des mesures prises pour respecter les dispositions du présent arrêté.

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition des membres de la Commission Locale de Suivi éventuellement constituée
pour le suivi de l'exploitation de la carrière et de ses annexes.

ARTICLE 21 - VALIDITE – CADUCITE

La présente autorisation, délivrée en application du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection
de l'environnement ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et règlements en
vigueur.

Elle cesse de produire effet si la carrière  reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le cas de force
majeure. Passé ce délai, la mise en exploitation ou la reprise de l'activité est subordonnée à une nouvelle autorisation.

ARTICLE 22 - HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux dispositions du Code Minier et ses textes d'application dans l'intérêt de l'hygiène
et de la sécurité des travailleurs et de la sécurité publique.

ARTICLE 23 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 24 - CESSATION D'ACTIVITE

La cessation d'activité de la carrière et des installations doit être notifiée au Préfet six mois avant l'arrêt définitif qui en tout état
de cause ne peut se situer après la date d'expiration de l'autorisation.

A la notification de cessation d'activité il est joint un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de la carrière ainsi
qu'un mémoire sur l'état du site.

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et pour mettre et laisser celui-ci dans un état
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et comportant notamment
:
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
- les interdictions ou limitations d'accès au site,
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement,
- dans la mesure du possible, des photos significatives de l'état du site après réaménagement.

ARTICLE 25 - PUBLICITE – INFORMATION

Une copie du présent arrêté est déposée dans les mairies de DALLET, MEZEL et VERTAIZON pour y être consultée par toute
personne intéressée.

Un extrait de l'arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles
l'installation est soumise, est affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité est dressé par les soins du Maire.
Le même extrait est affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout
le département ou tous les départements intéressés.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
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Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant. Le délai commence à courir du jour où la présente décision lui a été
notifiée.

Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, le délai de recours
est de six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par
l'exploitant au préfet.

ARTICLE 26 – DIFFUSION

Le présent arrêté est notifié à la société Carrières de Puy de Mur SA.

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, Messieurs les maires de DALLET, MEZEL et VERTAIZON
chargés des formalités d'affichage, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
Auvergne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée à :
- Monsieur le Président du Conseil Général,
- Monsieur le Chef du groupe de subdivisions Allier - Puy de Dôme de la DRIRE à Aubière,
- Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement,
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement,
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
- Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture,
- Monsieur le Directeur Régional des Affaires Culturelles;
- Monsieur le Directeur Régional de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Clermont-Ferrand, 30/07/2008

Signé : Pr.LE PREFET,
Le secrétaire général,
F. VEAU
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ANNEXES

Annexe 1
RAPPELS DES CONTROLES OBLIGATOIRES

ET DES PRINCIPALES ECHEANCES

Cette annexe est une synthèse des contraintes d'exploitation ne dispensant pas l'exploitant de ses autres obligations
réglementaires et du respect de l'ensemble des dispositions du présent arrêté.

OBJET ECHEANCE / FREQUENCE

Affichage, bornage, clôture, aménagement des accès, consigne
spécifique et mise sur rétention (art. 3).

Sans délai

Acte de cautionnement des garanties financières
(art. 14).

Sous un délai de 2 mois

Bruit (art. 10). Une fois par  an.

Vibrations (art. 11). Les deux premiers tirs, puis une fois par an.

Vibrations (art. 11).
Information en mairie de la date des tirs, 5 jours

ouvrables à l'avance.

Equipements de lutte contre l'incendie (art. 13-3). Une fois par an.

Actualisation du montant de la garantie financière
(art. 14-1).

Si évolution de l'indice TP01 > à 15%.

Renouvellement de la garantie financière (art. 14-2).
Prenant en compte l'évolution de l'indice TP01 et de la
TVA, à faire 6 mois avant l'échéance de la garantie en

cours.

Information de projet de modification (art. 15). Avant réalisation.

Déclaration d'accident ou d'incident (art. 16). Dans les meilleurs délais.

Rapport d'accident ou d'incident (art. 16). Sous 15 jours.

Information de la DRAC (art.17) 1 mois avant le début des travaux de décapage

Plan d'exploitation et de remise en état (art. 21). Tous les ans, avant le 31 décembre.

Déclaration de cessation d'activité (art. 24). 6 mois avant la fin d'activité.
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Synthèse 
 
 

 
 

Société :

Site :

Objet :

Date :

Norme / Référence :

Sonomètre :

Valeur
réglementaire

01/07/2022

13h30

01/07/2022

14h05

Date/Durée
Valeur
réglementaire

01/07/2022 -

15h30

01/07/2022 -

10h55

Emergence Aeq) = 3 dB(A) 6 dB(A)

01/07/2022 -

14h45

01/07/2022 -

10h05

Emergence A50) = 1 dB(A) 5 dB(A)

Mesures conformes à toutes les stations de mesure

Emergences évaluées au niveau des zones à émergence réglementée en période diurne

Station de mesure Résultat

Station de mesure n° 3
Domaine « Ste-Marcelle » à 550 m

Station de mesure n° 4
Hangar agricole à 800 m

30 min

30 min

Bruit ambiant

Bruit résiduel

LAeq : 36,5 dB(A)

LAeq : 33,5 dB(A)

30 min

30 min

Bruit ambiant

Bruit résiduel

Niveaux sonores mesurés en limite de propriété en période diurne

Station de mesure RésultatDate/Durée

Station de mesure n° 2
Bruit ambiant LAeq : 59,5 dB(A) 70 dB(A)

Limite Nord du site d'intérêt

LA50 : 39 dB(A)

LA50 : 38 dB(A)

30 min

30 min

Carrière de Puy-de-Mur

Site de Dallet (63111)

Surveillance des émissions sonores

1er juillet 2022

NF S 31-010

Station de mesure n° 1
Bruit ambiant LAeq : 60,5 dB(A) 70 dB(A)

Limite Sud du site d'intérêt

SVAN 955
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I.  Contexte général de l étude 
 

Il est rendu compte dans le présent rapport des résultats de la campagne de mesure des émissions 
sonores, effectuée le 1er juillet 2022 sur le site -de-Mur à 
Dallet (63111). Cette étude a été réalisée par la société Biobasic Environnement, à la demande et pour 
le compte de la société Carrière de Puy-de-Mur. 

 
 

I.1.  Cadre et périmètre de l étude 
 
La société Biobasic Environnement a été mandatée par la société Carrière de Puy-de-Mur pour 
réaliser des mesures de bruit 
Dallet (63111). 

La campagne de mesure a été effectuée le 1er juillet 2022, en période diurne, selon les 
spécifications techniques de la norme Afnor NF S 31-010. 

n° 08/02725 du 30/07/2008 autorisant la société de la carrière du Puy-de-Mur à exploiter une 
carrière à ciel ouvert de basalte avec ses installations annexes de premiers traitements des 
matériaux au lieu-dit « Puy-de-Mur » sur le territoire des communes de Dallet, Vertaizon et 

effectué annuellement en limite de propriété du site et au niveau des zones à émergence 
réglementée. 
 
 
 

I.2.  Personnes rencontrée ou contactée dans le cadre de l étude 
 
Monsieur Sébastien BESSON 
Responsable QPE 

SAS Jalicot 
3 rue du Précomtal 
CS 40001 
63039 Clermont-Ferrand cedex 2 
 

 04 73 44 24 00 / 06 14 21 26 67 
 04 73 44 24 10 
  sebastien.besson@jalicot.fr 
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II.  Méthodologie 
 
 

II.1.  Présentation des stations de mesure  
 
Il est rappelé qu en règle générale, la principale nuisance ressentie par les riverains de zones 
d exploitation de granulats est le bruit généré par les installations de traitement, par les 
moteurs des engins en circulation et par les avertisseurs de recul des engins qui sont 
indispensables à la sécurité du personnel. L impact sonore d une exploitation dépend 
également fortement du sens du vent et du relief du terrain. Le bruit est d autant plus 
ressenti par les riverains que les carrières se trouvent bien souvent dans des zones rurales 
relativement calmes. 

Quatre (4) stations de mesure ont été définies et réparties sur la zone d étude, dont deux (2) 
situées en limite de propriété du site d exploitation (stations de mesure n° 1 et n° 2) et 
deux (2) situées en limite de zones à émergence réglementée (stations de mesure n°3 et 
n° 4). 

La station de mesure n° 1 est positionnée en limite de propriété Sud  

La station de mesure n° 2 est positionnée en limite de propriété Nord  

La station de mesure n° 3 est positionnée au niveau du domaine « Sainte-Marcelle » localisé 
à 550 -  

La station de mesure n° 4 est positionnée à proximité 
de la route RD 780 accédant à la carrière et à 800 ntérêt. 

 La situation générale du site et le plan de localisation des stations de mesure est présenté en Annexe I. 
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II.2.  Protocole de mesure 
 
Il a été réalisé une (1) mesure de bruit ambiant (mesure effectuée en période d activité du 
site surveillé) sur chacune des quatre (4) stations de mesure. Par ailleurs, il a également été 
réalisé une (1) mesure du bruit résiduel (mesure effectuée alors que le site surveillé était à 
l arrêt) sur chacune des deux (2) stations de mesure n° 3 et n° 4 localisées au niveau des 
zones à émergence réglementée les plus proches. 

Un total de six (6) mesures a donc été effectué à quatre (4) emplacements distincts répartis 
sur la zone d étude en période diurne. 

Tableau 1 : Rappel des mesures effectuées dans le cadre de l étude 

 

Les mesures ont été effectuées avec un sonomètre numérique de Classe 1 de marque 
SVANTEK, type SVAN 955, calibré avant chaque mesure. 

Les mesures ont été effectuées dans des conditions climatiques acceptables (absence de vent 
fort, de pluie forte et de neige) et en l absence de perturbations sonores exogènes 
inhabituelles (travaux sur la voie publique, etc.  

Afnor NF S31-010 relative 
à la « caractérisation et au mesurage des bruits de l environnement ». Les résultats sont 
exprimés en terme de niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré par le 
filtre A (noté LAeq,T ou Leq), qui permet de prendre en compte la sensibilité de l oreille 
humaine en éliminant les sons de basse fréquence. Le LAeq,T représente donc le niveau sonore 
qui serait réellement ressenti par un auditeur. L équation permettant l expression de ce 
terme est la suivante : 

 

 
Avec :  T = t1-t0 = durée de la mesure 
  PA(t) = pression acoustique instantanée pondérée par le filtre A 
  Po = pression acoustique de référence (20 µPa) 

 La fiche technique de l appareil de mesure utilisé est présentée en Annexe IV. 
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Les niveaux acoustiques fractiles (LAN) peuvent être utilisés pour caractériser une situation 
sonore particulière. Ils expriment le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré par le filtre A qui est dépassé pendant N % de l intervalle de temps considéré. 

Le LA50 (niveau continu équivalent dépassé pendant 50 % du temps) est notamment utilisé 
pour caractériser une ambiance sonore sur la notion de long terme dans les situations 
caractérisées par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d énergie mais 
qui ont une durée d apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l oreille, d effet 
de « masque » du bruit de l installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu il 
existe un trafic très discontinu. 

L émergence sonore constitue un autre indicateur de l impact sonore d une installation 
industrielle. Elle représente la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés par le filtre A (LAeq) du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l absence du bruit généré par l établissement) et s applique dans les zones à 
émergence réglementée. Ces zones, définies par l arrêté du 23 janvier 1997, sont : 

 l intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l arrêté 
d autorisation de l installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 

 les zones constructibles définies par des documents d urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l arrêté d autorisation ; 

 l intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de l arrêté d autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 
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III.  Résultats obtenus en limite de propriété 
 

Les résultats des mesures effectuées au niveau des différents points de contrôle des niveaux sonores 
en limite de propriété de l établissement sont présentés ci-après. 

 
 

III.1.  Valeurs limites 
 
Conformément à l arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l environnement par les installations classées pour la protection de l environnement 
(ICPE), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l établissement 
considéré ne peuvent pas excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période 
de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Il est 
précisé que Puy de-Mur à 
Dallet (63111) préconise que «  janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l'environnement, sont applicables ». Les valeurs limites réglementaires ainsi 
retenues sont présentées dans le Tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2 : Valeurs limites admissibles de bruit 

 
 
 
 

III.2.  Présentation des résultats et discussion 
 
Il est rappelé que deux (2) stations de mesure (n° 1 et n° 2) ont été définies en limite de 
propriété de la carrière de Puy-de-Mur. 

Des mesures de bruit ambiant ont été réalisées en période diurne, en date du 1er juillet 2022, 
au niveau de ces deux (2) stations de mesure sures, les 

 habituelle ». 

Les caractéristiques de ces deux (2) stations de mesure de bruit ambiant sont présentées dans 
le Tableau 3 ci-après. 

 Le plan de localisation des stations de mesure est présenté en Annexe I. 
 

présentées en Annexe II. 
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Tableau 3 : Caractéristiques des stations de mesure n° 1 et n° 2 

lors des mesures de bruit ambiant effectuées le 1er juillet 2022 

 
 
 
 

III.3.  Résultats des mesures de bruit effectuées en limite de propriété lors de la 
campagne du 1er juillet 2022 
 
Les résultats obtenus pour les stations de mesure n° 1 et n° 2 localisées en limite de propriété 
du site d intérêt sont présentés dans le Tableau 4 ci-dessous. 

Tableau 4 : Résultats obtenus en limite de propriété  
(mesures de 30 min avec durée d intégration de 0,5 s) 

 

 Les graphiques présentant l ensemble des niveaux sonores enregistrés au niveau des quatre stations de 
mesure sont présentés en Annexe III. 

 Station de mesure n° 1 

 

A cet endroit, pendant les 30 minutes de mesure, les principales sources de bruit mises en 
évidence sont constituées par le fonctionnement des installations de traitement des granulats, 
ainsi que par les 

 

granulats constituent un bruit de fond globalement entre 55 et 65 dB(A).  
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Des pics sonores compris entre 65 et 72,5 dB(A) ont dominé ce bruit de fond. Ces évènements 
ont été générés par les chocs liés aux opérations de vidage ou de remplissage de bennes de 

 

La valeur du LAeq est de 60,5 dB(A) et les valeurs des indices fractiles LA10, LA50 et LA90 atteignent 
respectivement 63,5 ; 60 et 55 dB(A). Ces résultats signifient que des niveaux sonores 
supérieurs à 63,5 ; 60 et 55 dB(A) ont été respectivement atteints pendant 10, 50 et 90 % du 

Aeq. 

Au niveau de cette station de mesure, la valeur du LAeq obtenue sur 30 minutes atteint 
60,5 dB(A). Cette valeur est inférieure au niveau de bruit à ne pas dépasser en limite de 

 
23 janvier 1997. Il est précisé que les niveaux de bruit enregistrés ont été supérieurs à 
70 dB(A) pendant une seconde sur les 30 minutes de mesure. 
 
 
 

 Station de mesure n° 2 

carrière. 

A cet endroit, pendant les 30 minutes de mesure, les principales sources de bruit mises en 
évidence sont constituées par le fonctionnement des installations de traitement des granulats, 

 

Les émissions sonores dues aux installations de traitement des granulats ont généré des 
niveaux sonores compris principalement entre 55 dB(A) et 60 dB(A) pendant les huit premières 
minutes de mesure, 60 dB(A) et 65 dB(A) entre la 15ème et la 24ème minute de mesure. Des 
épisodes sonores plus intenses ont été enregistrés  
du passage de camions devant la station de mesure à six reprises, générant des pics sonores 
atteignant 72,5 dB(A). 

Les niveaux sonores générés à la station de mesure n° 2 pendant les 30 minutes de mesure de 
bruit ambiant sont compris entre 43,5 et 72,5 dB(A). 

La valeur du LAeq est de 59,5 dB(A) et les valeurs des indices fractiles LA10, LA50 et LA90 atteignent 
respectivement 63 ; 56,5 et 49,5 dB(A). Ces résultats signifient que des niveaux sonores 
supérieurs à 63 ; 56,5 et 49,5 dB(A) ont été respectivement atteints pendant 10, 50 et 90 % 

Aeq. 

Au niveau de cette station de mesure, la valeur du LAeq obtenue sur 30 minutes atteint 
59,5 dB(A). Cette valeur est inférieure au niveau de bruit à ne pas dépasser en limite de 

 
23 janvier 1997. Il est précisé que les niveaux de bruit enregistrés ont été supérieurs à 
70 dB(A) pendant cinq secondes sur les 30 minutes de mesure. 
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III.4.  Synthèse des résultats obtenus en limite de propriété 
 
Deux (2) mesures de bruit ambiant ont été effectuées en période diurne, le 1er juillet 2022 en 

, au niveau des stations de mesure n° 1 et n° 2 situées en 
limite de propriété. 
normalement. Les valeurs de LAeq mesurées sur 30 minutes au niveau de ces stations de mesure 
atteignent respectivement 60,5 dB(A) et 59,5 dB(A). 

Ces niveaux sonores sont inférieurs au niveau de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété 
e en période diurne, fixé à 70 

23 janvier 1997 
. 
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IV.  Résultats obtenus en limite de zones à 
émergence réglementée 
 

Les résultats des mesures effectuées au niveau des différents points de contrôle des niveaux sonores 
en limite de zones à émergence réglementée sont présentés ci-après. 

 
 

IV.1.  Valeurs limites 
 
L article 3 de l arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l environnement par les installations classées pour la protection de l environnement (ICPE) 
fixe les valeurs maximales d émergence admissibles dans les zones à émergence 
réglementée. 
Puy-de-Mur à Dallet (63111) précise que « 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, sont applicables ». Les valeurs limites 
réglementaires ainsi retenues sont présentées dans le Tableau 5 ci-dessous. 

Tableau 5 : Valeurs limites d émergence dans les zones à émergence réglementée 

 
 
 
 

IV.2.  Présentation des conditions de mesure en limite de zones à émergence 
réglementée 
 
Le calcul de l émergence a été réalisé au niveau des stations de mesure n° 3 et n° 4, c est-à-
dire à proximité des habitations les plus proches situées à 550 m au Nord Nord-Est du site 

(station de mesure n° 3) et à 800  (station de mesure 
n° 4). 

Des mesures de bruit ambiant et de bruit résiduel ont été réalisées en période diurne, en date 
du 1er juillet 2022, au niveau de ces deux (2) stations de mesure
des mesures de bruit ambiant
« habituelle ».  

Les caractéristiques de ces deux (2) stations de mesure  sont présentées 
dans le Tableau 6 ci-après. 

 La situation générale du site et le plan de localisation des stations de mesure est présenté en Annexe I. 
 Les fiches de mesure présentant l ensemble des observations recueillies pendant les mesures sont 

présentées en Annexe II. 
 des quatre stations de 

mesure sont présentés en Annexe III. 
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Tableau 6 : Caractéristiques des stations de mesure n° 3 et n° 4 

lors des mesures de bruit ambiant et de bruit résiduel 
le 1er juillet 2022 

 
 
 
 

IV.3.  Présentation des résultats obtenus 
 
 

 Station de mesure n° 3 

Cette station de mesure est positionnée au niveau du domaine « Sainte-Marcelle » situé à 
550 mètres au Nord Nord-Est  

Les résultats obtenus à la station de mesure n° 3 sont présentés dans le Tableau 7 ci-après. 

Tableau 7 : Résultats obtenus à la station de mesure n° 3 
(mesures de 30 min avec durée d intégration de 0,5 s) 

 

A la station de mesure n° 3, pendant les mesures de bruit ambiant et de bruit résiduel, les 
principales sources de bruit mises en évidence sont constituées par 
la station de mesure (oiseaux, grillons, vent dans les feuillages  

Pendant la mesure de bruit ambiant, ce bruit de fond a été dominé par des épisodes sonores 
plus intenses tels que le cri oiseaux proches de la station de mesure et par le passage 

avions entre la 14ème et la 23ème minute de mesure avec des niveaux sonores atteignant 
51,5 dB(A). 
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. 

Pendant la mesure de bruit résiduel 
marqué 

par des épisodes sonores plus intenses tels que le cri  proches de la station de 
mesure, à des niveaux sonores atteignant 52 dB(A). 

Au niveau de la station de mesure n° 3, les valeurs du LAeq pour le bruit ambiant et pour le 
bruit résiduel atteignent respectivement 36,5 et 33,5 dB(A). 

23 janvier Aeq - LA50) étant inférieure à 5 dB(A) pour le bruit ambiant et 
pour le bruit  de LAeq des bruits ambiant 
et résiduel. La différence entre ces valeurs de LAeq à la station de mesure n° 3 atteint 3 dB(A) 
en période diurne. 

n° 3 atteint 3 dB(A) ; elle 
 dB(A), le niveau de 

bruit ambiant étant inférieur à 45 dB(A)) dans les zones à émergence réglementée fixée 
 janvier 1997. 

 
 
 

 Station de mesure n° 4 

Cette station de mesure est positionnée au niveau  m au 
. 

Les résultats obtenus à la station de mesure n° 4 sont présentés dans le Tableau 8 ci-après. 

Tableau 8 : Résultats obtenus à la station de mesure n° 4 
(mesures de 30 min avec durée d intégration de 0,5 s) 

 

A cet endroit, pendant les mesures de bruit ambiant et de bruit résiduel, les principales 
sources de bruit mises en évidence sont constituées nnement rural de la station 
de mesure (oiseaux, grillons, vent dans les feuillages , ainsi que par la circulation routière 

-du-
en contrebas du Puy de Mur . 

Pendant la mesure de bruit ambiant, ce bruit de fond a été dominé par des pics sonores liés 
au passage : 

 de camions montant ou descendant de la carrière à la 11ème et à la 15ème minute de mesure, 
avec des niveaux sonores atteignant 74 dB(A) ; 

  à la 27ème minute de mesure, avec des niveaux sonores ne dépassant pas 
68 dB(A). 
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Il est à noter que la circulation de camions montant ou descendant de la carrière constitue la 

 4, liée aux 
 

Pour la mesure de bruit ambiant à la station de mesure n° 4, les valeurs de LAeq correspondant 

sont comprises entre 33,5 et 74 dB(A). Cette différence entre les niveaux maximum et 
minimum supérieure à 30 max - Lmin) = 40,5 dB(A)), est due à la présence simultanée 

 pics supérieurs à 70 dB(A) liés au passage 
 et à la circulation des camions derrière la station de mesure. 

Pendant la mesure de bruit résiduel, le bruit de fond lié à 
de mesure, à la circulation routière et aux activités industrielles exercées sur Pont-du-
Château, a été dominé par des pics sonores liés : 

 au passage de voitures montant ou descendant de la carrière à la 5ème et à la 10ème minute de 
mesure, avec des niveaux sonores atteignant 70,5 dB(A) ; 

 aux travaux sur un site industriel de Pont-du-Château entre la 19ème et la 23ème minute de 
mesure, avec des niveaux sonores ne dépassant pas 56,5 dB(A). 

Pour la mesure de bruit résiduel à la station de mesure n° 4, les valeurs de LAeq correspondant 
é, 

sont comprises entre 32 et 70,5 dB(A). Cette différence entre les niveaux maximum et 
minimum supérieure à 30 max - Lmin) = 38,5 dB(A)), est due à la présence simultanée 

de pics supérieurs à 65 dB(A) liés au passage de voitures 
derrière la station de mesure. 

Au niveau de la station de mesure n° 4, la valeur du LAeq atteint 50 dB(A) pour le bruit ambiant 
et 45 dB(A) pour le bruit résiduel. 

Concernant le calcul de l émergence et conformément aux prescriptions de l arrêté 
ministériel du 23 janvier Aeq - LA50) étant supérieure à 5 dB(A) pour le 
bruit ambiant et pour le bruit résiduel, l émergence est évaluée à partir des valeurs de LA50. 
La différence des LA50 calculée entre le bruit ambiant (39 dB(A)) et le bruit résiduel (38 dB(A)) 
à la station de mesure n° 4 atteint 1 dB(A) en période diurne. 

Ainsi, l émergence obtenue au niveau de la station de mesure n° 4 atteint 1 dB(A) ; elle 
est en conformité avec la valeur 5 dB(A), le niveau de 
bruit ambiant étant supérieur à 45 dB(A)) dans les zones à émergence réglementée fixée 

 janvier 1997. 

 au niveau des quatre stations de 
mesure sont présentés en Annexe III. 

 
IV.4.  Synthèse des résultats obtenus en limite de zones à émergence réglementée 

 
Deux (2) mesures d émergence ont été réalisées le 1er juillet 2022 en limite de zones à 
émergence réglementée au niveau des stations de mesure n° 3 et n° 4. Les valeurs 
d émergence obtenues au niveau de ces stations de mesure sont en conformité avec les valeurs 

s l du 23 janvier 1997, à la date de 
la campagne de mesure le 1er juillet 2022. Les valeurs s atteignent 
respectivement 3 dB(A) à la station de mesure n° 3 et 1 dB(A) à la station de mesure n° 4. 
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V.  Conclusions 
 
La campagne de surveillance des émissions sonores réalisée en période diurne le 
1er juillet 2022, sur la carrière exploitée par la société Carrière de Puy-de-Mur sur la commune 
de Dallet (63111) a été conduite selon les spécifications de la norme Afnor NF S31-010. 

Les valeurs de LAeq mesurées sur 30 minutes au niveau des deux (2) stations de mesure 
n° 1 et n° 2), 

atteignent respectivement 60,5 dB(A) et 59,5 dB(A) en période diurne à la date de la 
campagne de mesure, le 1er juillet 2022. 

Il est précisé que les résultats obtenus pour les deux (2) mesures de bruit effectuées au 
niveau des stations de mesure n° 1 et n° 2, sont inférieurs à la valeur seuil à ne pas 
dépasser fixée à 70 dB(A) pour la période diurne 
23 janvier 1997. 

au Nord-Est du site 
(station de mesure n° 3) et au -Ouest 

(station de mesure n° 4) sont conformes aux valeurs réglementaires. La 
Aeq au 

niveau de la station de mesure n° 3 est de 3 calculée sur 
la base de la différence entre les valeurs de LA50 au niveau de la station de mesure n° 4 
atteint 1 dB(A) à la date du 1er juillet 2022, en période diurne. 

Tableau 9 : Synthèse des résultats obtenus lors de 
la campagne de mesure le 1er juillet 2022 
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Annexe I 
# Sources :  IGN, Google Earth et Carrière de Puy-de-Mur 
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# source : IGN, carte départementale n° 63, Puy-de-Dôme,  1:125 000 
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    Station de mesure 

 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

 
1:8 650 

 

Station de 
mesure n° 4 

Station de 
mesure n° 2 

Station de 
mesure n° 3 

Entrée de 
la carrière 

Domaine Sainte-Marcelle 

Station de 
mesure n° 1 



 
 
 Annexe II 

Surveillance des émissions sonores - Mesure du 1er juillet 2022 
Carrière de Puy-de-Mur  Site de Dallet (63111) 

Doc BE/pdm.dal63.son/07.22/fl.v0 - Confidentiel 
Annexe II ; Sources : Google Earth, Biobasic Environnement 
Copyright ©  2022, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

 

i

 
 
 

Annexe II 
# Source :  Google Earth, Biobasic Environnement 
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Société : Société Carrière de Puy-de-Mur
Site d'intérêt : Site de Dallet

Adresse : Puy-de-Mur
63111 Dallet

Interlocuteur : Sébastien BESSON
Téléphone : 04 73 44 24 00 ou 06 14 21 26 67

Fax : 04 73 44 24 10
Mail : sebastien.besson@jalicot.fr

Affaire :
Référence Affaire : BEA590-175-PDM-BRUIT

Référence Rapport : BE/pdm.dal63.son/07.22/fl.v0
Responsable affaire : Françoise LANGLOIS

Description étude : 
Cadre de l'étude : Arrêté préfectoral d'autorisation 

Nombre de points de mesure : 4 (2 en limite de propriété et 2 émergences)
Mesures diurnes : Oui

Mesures nocturnes : Non
Bruit ambiant : 4 mesures
Bruit résiduel : 2 mesures (émergences)

Documents fournis par le client : 
Plan de localisation des points de mesure : OUI

Plan de situation du site : OUI
Arrêté préfectoral avec seuils : OUI

Plan de prévention : NON
Rapport précédent : NON
Autre(s) à préciser :  -/-

Demandeur :

 - Mesure des niveaux sonores - 

campagne du 1 er  juillet 2022

 
 

e de mesure et 
sont mises à la disposition du client sur simple demande. 
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    Station de mesure n° 1 
 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

 

1:2 900 

 
 

 
Vue de la station de mesure n° 1 

en direction de la carrière 

 
Vue de la station de mesure n° 1 

en direction du Sud-Est 
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    Station de mesure n° 2 
 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

 

1:3 000 

 
 

 
Vue de la station de mesure n° 2 

en direction de la carrière 

 
Vue de la station de mesure n° 2 en direction 

du Nord-Ouest et de Pont-du-Château 
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    Station de mesure n° 3 
 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

 

1:3 000 

 
 

 
Vue de la station de mesure n° 3 

en direction de la carrière 

 
Vue de la station de mesure n° 3 en direction 

du Nord-Est et de Vertaizon 
 

Grange et corps de ferme 
(activités agricoles) 

Carrière de 
Puy-de-Mur 
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    Station de mesure n° 4 
 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

 

1:3 000 

 
 

 
Vue de la station de mesure n° 4 

en direction de la carrière 

 
Vue de la station de mesure n° 4 

en direction du Nord-Ouest 
 

Hangar 
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Annexe III 
# Source :  Biobasic Environnement 

 
 
 
 
 

Résultats sous forme graphique des mesures 
de bruit effectuées au niveau des 
quatre stations de mesure 
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> Fiche technique :
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> Certificat de calibration usine du sonomètre et de son microphone :
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Synthèse 
 
 

Société :

Site :

Objet :

Date :

 Durée :

Norme / Référence :

Date/Durée
Résultat
poussières solubles

Résultat
poussières insolubles

Valeur
de référence**

Station de mesure n° 1 - Type c du 29/03 au 28/04/2022 32,7 mg/m²/jour 73,5 mg/m²/jour

30 jours

Station de mesure n° 2 - Types a et c du 29/03 au 28/04/2022 9,5 mg/m²/jour 112,8 mg/m²/jour

30 jours

Station de mesure n° 3 - Type c du 29/03 au 28/04/2022

30 jours

Station de mesure n° 4 - Type b du 29/03 au 28/04/2022 0,5 mg/m²/jour 21,0 mg/m²/jour

30 jours

Station de mesure n° 5 - Type b du 29/03 au 28/04/2022

30 jours

Poussières totales : 106,2 mg/m²/jour

Poussières totales : 122,3 mg/m²/jour

Niveaux de retombées de poussières totales obtenus aux différentes stations de mesure

Carrière de Puy-de-Mur

Dallet (63111)

Surveillance des retombées de poussières en jauges

du 29 mars au 28 avril 2022

NF X 43-014 - Mesure des retombées atmosphériques en collecteurs de pluie (jauges)

Station de mesure*

Limite de propriété Nord-Ouest à proximité de 
l'entrée de la carrière

Limite de propriété Sud à proximité de l'antenne-
relais

 - 

 - 

30 jours

Limite de propriété
Nord-Est de la carrière

Mesures conformes à la station de mesure n°4 positionnée à proximité d'habitations

 - 

A 1000 m au Sud-Ouest de la carrière, à proximité de 
l'école de Mezel

A 420 m au Nord-Est de la carrière, sur le chemin du 
Domaine Ste-Marcelle

Poussières totales : 21,5 mg/m²/jour
500 mg/m²/jour

500 mg/m²/jour

* selon l'AM du 22/09/1994 modifié le 30/09/2016

type a : station de mesure positionnée sous les vents dominants et non impactée par les activités exercées sur la carrière

type b : au droit des habitations et bâtiments accueillant des personnes sensibles dans un rayon de 1 500 mètres 

type c : station de mesure localisée en limite de propriété 

** valeur seuil fixée à 500 mg/m²/jour  en moyenne annuelle glissante pour chaque jauge installée au droit des habitations et des bâtiments

accueillant des personnes sensibles dans un rayon de 1500 m

Pas de résultat - Jauge disparue

Pas de résultat - Jauge disparue
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I.  Contexte général de l�étude 
 
 
Il est rendu compte dans le présent rapport des résultats de la campagne de mesure des retombées 
atmosphériques effectuée du 29 mars au 28 avril 2022, sur le site d�exploitation de la société 
Carrière de Puy-de-Mur à Dallet (63111). Cette étude a été réalisée par la société Biobasic 
Environnement, à la demande et pour le compte de la société Carrière de Puy-de-Mur. 

 
 
 

I.1.  Cadre et périmètre de l�étude 
 
La société Biobasic Environnement a été mandatée par la société Carrière de Puy-de-Mur 
pour réaliser des mesures de retombées atmosphériques sur son site d�extraction de basalte 
localisé sur la commune de Dallet (63111). 

La campagne de mesure a été effectuée du 29 mars au 28 avril 2022, selon les 
spécifications de la norme AFNOR NF X 43-014. 
 
Cette étude a été conduite dans le cadre réglementaire défini par l�arrêté ministériel du 
22 septembre 1994 modifié le 30 septembre 2016 et relatif aux exploitations de carrière et 
aux installations de premiers traitements des matériaux de carrière. Cet arrêté ministériel 
stipule que pour les carrières de roches massives dont la production annuelle est supérieure 
à 150 000 tonnes, un réseau approprié de mesure des retombées de poussières est mis en 
place et que cette surveillance doit être réalisée en utilisant des collecteurs de 
précipitations. 
 
 
 

I.2.  Personnes rencontrées ou contactées dans le cadre de l�étude 
 
Monsieur Sébastien BESSON 
Responsable QPE 

SAS Jalicot 
3 rue du Précomtal 
CS 40001 
63039 Clermont-Ferrand cedex 2 
 

 04 73 44 24 00 / 06 14 21 26 67 
 04 73 44 24 10 
  sebastien.besson@jalicot.fr 

 
Monsieur Julien NORE 
Responsable Foncier Environnement 

Carrière de Puy-de-Mur 
3 rue du Précomtal 
CS 40001 
63039 Clermont-Ferrand cedex 2 

 04 73 44 24 09  04 73 44 24 10 
 julien.nore@eurovia.com 
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II.  Méthodologie 
 
 

II.1.  Présentation des points de mesure  
 
Il est rappelé qu�en règle générale, les principales nuisances ressenties par les riverains de 
carrières à ciel ouvert sont les dépositions de particules sèches générées par les 
installations de traitement, par la circulation des engins et des camions. L�impact des 
retombées atmosphériques d�une exploitation dépend des conditions météorologiques 
(vent, pluie, neige ou grêle) et du relief du terrain. 

Cette étude a été conduite dans le cadre réglementaire défini par l�arrêté préfectoral 
n° 08/02725 du 30/07/2008 autorisant la société Carrière de Puy-de-Mur à exploiter une 
carrière de basalte au lieu-dit « Puy-de-Mur » sur le territoire des communes de Dallet, 
Vertaizon et Mezel (63111). Cet arrêté précise qu�un contrôle des retombées de poussières 
doit être effectué tous les ans en limite du périmètre d�autorisation. 

Selon l�arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié le 30 septembre 2016 relatif aux 
exploitations de carrière et aux installations de premiers traitements des matériaux de 
carrière, ce réseau de surveillance doit être complété et doit être constitué des stations de 
mesure suivantes : 

 une station témoin (a) au moins positionnée sous les vents dominants, 
 une ou plusieurs stations au droit des habitations et bâtiments (b) accueillant des 

personnes sensibles dans un rayon de 1 500 mètres, 
 une ou plusieurs stations en limite de propriété du site d�exploitation, sous les vents 

dominants (c). 

Suivant ces critères, cinq (5) points de mesure des retombées atmosphériques ont été définis 
afin de vérifier en différents endroits les retombées de poussière sur le site d�exploitation et 
dans son environnement. La localisation de ces stations de mesure a été proposée et validée 
par l�exploitant : 

La station de mesure n° 1 est positionnée à proximité de l�entrée du site de la carrière, en 
limite de propriété Nord-Ouest du site d�intérêt (type c). 

La station de mesure n° 2 est positionnée à proximité de l�antenne-relais en limite de 
propriété Sud du site d�intérêt (type c). Cette station de mesure, positionnée sous les vents 
dominants et à postériori non impactée par les activités exercées sur la carrière, peut être 
considérée comme station témoin (type a). 

La station de mesure n° 3 est positionnée en limite de propriété Nord-Est du site d�intérêt 
(type c). 

La station de mesure n° 4 est positionnée à 1 000 m au Sud Sud-Ouest de la carrière à 
proximité de l'école primaire de Mezel (type b). 

La station de mesure n° 5 est positionnée à 420 m au Nord-Est de la carrière à proximité du 
Domaine Sainte-Marcelle (type b). 

 La situation générale du site d�étude et le plan de localisation des stations de mesure sont présentés 
en Annexe I. 
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II.2.  Protocole de mesure 
 

 Rappel des mesures réalisées dans le cadre de l�étude 

Cinq (5) mesures de poussières ont été effectuées à cinq (5) emplacements distincts 
répartis sur la zone d�étude, sur une période de 30 jours entre le 29 mars et le 
28 avril 2022. 

Les phénomènes météorologiques particuliers observés pendant la période de mesure ont été 
relevés. 

Tableau 1 : Localisation des stations de mesure des retombées atmosphériques 

X (km) Y (km)

1 63111 Dallet
Limite de propriété Nord-Ouest à 

proximité de l'entrée de la carrière
719,727 6518,783 534

2 63115 Mezel
Limite de propriété Sud à proximité de 

l'antenne-relais
719,774 6518,418 593

3 63910 Vertaizon
Limite de propriété

Nord-Est de la carrière
720,070 6518,713 576

4 63115 Mezel
A 1000 m au Sud-Ouest de la carrière, 

à proximité de l'école de Mezel
719,269 6517,616 434

5 63910 Vertaizon
A 420 m au Nord-Est de la carrière, sur 

le chemin du Domaine Ste-Marcelle
720,636 6518,652 495

Altitude
(m)

Intérieur du site 
d'exploitation

Extérieur du site 
d'exploitation

Coordonnées Lambert 93
Zone

Station de 
mesure

Adresse Emplacement

 
 

 Les fiches de mesure de retombées de poussières et les photographies des stations de mesure sont 
présentées en Annexe II. 

 Les données météorologiques observées lors de la campagne de surveillance sont présentées en 
Annexe III. 

 Cadre normatif 

La détermination de la masse de retombées atmosphériques sèches a été réalisée selon 
la norme Afnor NF X 43-014 de novembre 2017 au moyen de collecteurs de précipitations. 

Cette norme est en effet particulièrement adaptée à la présente problématique ; elle décrit 
une méthode qui s�applique dans le cadre de la mise en place d�une « surveillance de la 
pollution par les dépositions de particules sèches sur des sites de natures différentes 
(industriels, urbains et ruraux) pour des problématiques variées (protections de la 
population, des écosystèmes, des matériaux en milieu urbain, etc.) ». Il est précisé que 
l�utilisation de la norme NF X 43-014 conduit à évaluer la quantité de retombées 
atmosphériques totales en mesurant la quantité de fractions solubles et la quantité de 
fractions insolubles. 

La méthode de mesure des poussières repose sur l�utilisation de collecteurs de précipitation 
cylindriques. La surface d�exposition des jauges est parfaitement connue, ce qui permet 
d�évaluer les dépôts atmosphériques en unité de poids par mètre carré et par jour 
(mg/m²/jour dans le cas des poussières). 

Le matériel utilisé est normalisé ; les jauges utilisées pour l�analyse gravimétrique des 
poussières sont en PEHD afin d�éviter les interférences analytiques. Pour empêcher la 
prolifération d�algues et de micro-organismes sous l�action de la lumière et de la chaleur 
compte tenu de la durée d�exposition, une opacité du récipient est généralement 
nécessaire. Cette opacité est créée par l�utilisation de jauges en PEHD noir anti-UV. 
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Les jauges sont placées à environ 1,5 mètre au-dessus du sol au moyen de supports 
spécifiquement adaptés. Les jauges ainsi installées sont laissées en place pendant une durée 
de un (1) mois. Cette durée est à priori suffisamment longue pour que les quantités 
collectées soit suffisantes pour permettre le mesurage et assez courte pour que les 
collecteurs de pluie ne débordent pas en fin de période d�observation (hauteur de 
précipitation maximale pour que la jauge soit remplie : 407 mm, soit deux fois la quantité 
maximale mensuelle déjà enregistrée dans la région). 

Après la durée d�exposition souhaitée, les jauges sont récupérées sur site, fermées 
hermétiquement et transportées jusqu�au laboratoire d�analyse. 

A l�arrivée au laboratoire, plusieurs méthodes d�analyse permettent d�obtenir la quantité 
totale de retombées atmosphériques par traitement des phases solide et liquide : la 
quantité de retombées atmosphériques insolubles est obtenue par traitement de la phase 
solide et la quantité de retombées atmosphériques solubles est obtenue par traitement de 
la phase liquide. 

Le volume total d�eau de pluie recueilli dans la jauge est déterminé après pesée de la jauge 
au retour de la campagne de surveillance et après avoir transvasé le contenu de la jauge 
dans un récipient. 

La quantité totale de poussières solubles et insolubles collectées pendant la période 
d�observation est évaluée à partir d�une fraction tamisée de la phase liquide contenue dans 
la jauge. Cette fraction est réduite au bain-marie, séchée en étuve puis conservée dans un 
dessiccateur, jusqu�à ce que la masse du contenant n�évolue plus. La quantité totale de 
poussières solubles et insolubles est alors calculée selon la formule suivante : 

 

Avec : RT : quantité totale de retombées de poussières exprimée en mg/m²/jour, 

 VT : volume total exprimé en ml ; 

 VTraité : volume traité exprimé en ml ; 

 SP : surface de collecte correspondant à l�ouverture de la jauge exprimée en m² 

 DP : durée exprimée en nombre de jours d�exposition de la jauge, 

 mR2,1 et mR2,0 : masse du récipient (R2) collectant le contenu de la jauge avant et 
après élimination de la phase liquide (bain-marie, séchage en étuve et 
dessicateur), exprimées en mg. 

La quantité de poussières insolubles collectées pendant la période d�observation est 
évaluée à partir d�une fraction tamisée de la phase liquide contenue dans la jauge. Cette 
fraction est filtrée sous vide sur un filtre pré-pesé. Ce filtre est alors conservé au 
dessiccateur puis repesé afin de connaître la quantité de poussières insolubles collectée. La 
quantité de poussières insolubles est alors calculée de la manière suivante : 

 

Avec : RI : quantité de poussières insolubles exprimée en mg/m²/jour, 

 mC1 et mC0 : masses du filtre avant et après filtration sous vide, exprimées en mg. 

 



  Méthodologie 

Surveillance des retombées atmosphériques - Mesure du 29/03 au 28/04/2022 
Carrière de Puy-de-Mur � Site de Dallet (63111) 

Doc BE/pdm.dal63.air atmo/04.22/fl.v0, 04/05/2022 - Confidentiel 
Copyright ©  2022, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

 

8 

 
 
La quantité de poussières solubles collectées pendant la période d�observation est évaluée 
à partir du filtrat issu de la filtration sous vide réalisée pour l�analyse des poussières 
insolubles. Ce filtrat est réduit au bain-marie, puis en étuve et enfin conservé au 
dessiccateur jusqu�à ce que la masse du contenant n�évolue plus. La quantité de poussières 
solubles collectées pendant la période d�observation est alors calculée de la manière 
suivante : 

 

Avec : RS : quantité de retombées de poussières solubles exprimée en mg/m²/jour, 

 mR3,1 et mR3,0 : masse du récipient (R3) contenant le filtrat avant et après 
élimination de la phase liquide, exprimées en mg. 

Le taux de matière organique présente dans les poussières insolubles collectées pendant la 
période d�observation, est évalué après calcination des poussières insolubles à la température 
de à 525° C ± 25° C pendant 90 minutes dans un four à moufle. 

Le taux de matière organique présente dans les poussières insolubles est alors calculé de la 
manière suivante : 

 

Avec : MO : taux (%) de matière organique présente dans les poussières insolubles, 

 mC1 et mC2 : masses du creuset contenant les poussières insolubles avant et après 
calcination, exprimées en mg. 

 
 
 

 Traçabilité 

Lors des opérations de pose et de dépose des jauges, une fiche de renseignements est 
systématiquement complétée par les opérateurs. Ces fiches mentionnent notamment les 
dates et heures des interventions, l�identifiant de la station de mesure et de la jauge, les 
noms des intervenants et les observations et anomalies éventuelles. Le cahier de laboratoire 
mentionne également les dates et heures des manipulations, les éventuelles difficultés 
rencontrées lors des différentes étapes de traitement des jauges et l�ensemble des résultats 
bruts obtenus. 

 La situation générale du site d�étude et le plan de localisation des stations de mesure sont présentés 
en Annexe I. 

 Les fiches de mesure des retombées de poussières et les photographies des stations de mesure sont 
présentées en Annexe II. 
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III.  Présentation des résultats obtenus 
 
Les résultats des mesures effectuées au niveau des différentes stations de mesure de retombées de 
poussières sont présentés ci-après  

 
 

III.1.  Valeurs de référence 
 
L�arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié le 30/09/2016, relatif aux exploitations de 
carrière et aux installations de premiers traitements des matériaux de carrière, fixe 
comme objectif 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante pour chaque jauge 
installée au droit des habitations et des bâtiments accueillant des personnes sensibles dans 
un rayon de 1 500 m (article 10 de l�arrêté ministériel du 30/09/2016). 

Il est à noter que la réglementation concernant l�exploitation de carrières à ciel ouvert 
n�impose pas de valeur limite à priori sur les retombées de poussières solubles et insolubles 
générées par les activités d�extraction et de traitement des granulats en limite de propriété. 

Pour rappel, le seuil fixé à 500 mg/m²/jour ne doit pas être dépassé pour chaque jauge 
installée au droit des habitations et des bâtiments accueillant des personnes sensibles dans 
un rayon de 1 500 m après huit campagnes trimestrielles de surveillance des retombées de 
poussières, pour que la fréquence des contrôles de retombées de poussières devienne 
semestrielle. 
 
 
 

III.2.  Présentation des conditions de mesure 
 
Les caractéristiques de chaque station de mesure lors des mesures de retombées 
atmosphériques sont présentées dans le Tableau 2 page suivante. 

Il est précisé que les vents dominants pendant la période d�observation ont été 
principalement des vents de secteurs Sud et Nord. Des rafales de vent à plus de 45 km/h de 
secteurs Sud et Sud-Ouest ont été enregistrées les 6, 7, 8, 11, 12 et 23 avril. Des rafales de 
vent à plus de 45 km/h de secteur Nord ont été enregistrées le 31 mars, les 1er, 2, 9 et 16 
avril. 

 Les données météorologiques observées sur toute la durée de la campagne de surveillance sont 
présentées en Annexe III. 
 
 
 

III.3.  Résultats obtenus au niveau des cinq stations de collecte des poussières 
 
Les observations relevées, ainsi que les résultats analytiques obtenus lors de la campagne de 
mesure réalisée du 29 mars au 28 avril 2022, sont présentés dans le Tableau 3 et discutés ci-
après. 

 Observations et aléas 

A la date de récupération des dispositifs de mesure, le 28 avril 2022, il n�y avait plus de 
jauge aux stations de mesure n° 3 en limite de propriété Nord-Est de la carrière et n° 5 au 
« Domaine Sainte-Marcelle » au Nord-Est de la carrière. Au niveau des trois (3) autres 
stations de mesure, il n�y avait pratiquement pas d�eau dans les jauges au moment de leur 
récupération. Il a été mis en évidence la présence de végétaux à l�intérieur de ces trois 
jauges. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des stations de collecte de poussières en jauges 
Station de mesure
Jauge de collecte

Caractéristiques de la mesure
Date de pose
Date de dépose
Durée de la mesure 30 jours 30 jours 30 jours 30 jours 30 jours

Localisation 

Hauteur de la jauge

Données climatiques*

Vent

Ensoleillement

Précipitations

Température

3
JBE 069

29/03/2022
28/04/2022

Limite de propriété
Nord-Est de la carrière

2
JBE 098

29/03/2022
28/04/2022

Limite de propriété Sud à 
proximité de l'antenne-relais

1
JBE 091

29/03/2022
28/04/2022

Limite de propriété Nord-
Ouest à proximité de l'entrée 

de la carrière

4
JBE 078

29/03/2022
28/04/2022

A 1000 m au Sud-Ouest de la 
carrière, à proximité de 

l'école de Mezel

5
JBE103

29/03/2022
28/04/2022

A 420 m au Nord-Est de la 
carrière, sur le chemin du 

Domaine Ste-Marcelle

160 cm

Léger à fort principalement de secteurs Nord et Sud - Rafales de vent de plus de 45 km/h de secteur Sud et Sud-Ouest
les 6, 7, 8, 11, 12 et 23 avril ; de secteur Nord le 31 mars, les 1er, 2, 9 et 16 avril

17 à 18 jours de soleil

Peu de précipitations - 15 mm cumulés sur la période d'observation

de -2,3 à 22,3°C

150 cm 160 cm154 cm 152 cm

*  Tendances météorologiques de la station de Clermont-Ferrand issues des sites Météofrance et Infoclimat  

 Les fiches de mesure des retombées de poussières présentant l�ensemble des observations recueillies pendant les mesures sont présentées en Annexe II. 
 Les données météorologiques observées sur toute la durée de la campagne de surveillance sont présentées en Annexe III. 

 
 
 
Tableau 3 : Résultats analytiques obtenus sur les jauges aux cinq stations de mesure 

Identification de la station de mesure 1 2 3 4 5

Identification de la jauge JBE 091 JBE 098 JBE 069 JBE 078 JBE103

Début de la mesure 29/03/2022 29/03/2022 29/03/2022 29/03/2022 29/03/2022

Fin de la mesure 28/04/2022 28/04/2022 28/04/2022 28/04/2022 28/04/2022

Durée de la mesure jours 30 30 30 30 30

Surface de collecte m² 0,0147 0,0147 0,0147 0,0147 0,0147

Volume de l'échantillon ml MB 0,37 9 - 6,45 -

Poussières

Retombées de poussières solubles mg/m2/j 32,7 9,5 0,5

Retombées de poussières insolubles mg/m2/j 73,5 112,8 21,0

Poussières totales mg/m2/j 106,2 122,3 21,5

Observations relatives à la jauge
pas d'eau + quelques 

débris végétaux

fond humide + 

quelques débris 

végétaux
Jauge disparue

fond humide + 

quelques débris 

végétaux
Jauge disparue

Pas de résultat Pas de résultat
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Figure 1 : Représentation des résultats obtenus 
au niveau de chaque station de mesure 
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 Résultats obtenus 

En l�absence de jauges lors de la récupération des dispositifs à la date du 28 avril 2022, 
aucun résultat n�est disponible aux stations de mesure n° 3 et n° 5. 

Les résultats obtenus pour les poussières solubles au niveau des deux (2) stations de mesure 
n° 1 et n° 2 positionnées en limite de propriété de la carrière sont faibles et ne dépassent pas 
32,7 mg/m²/jour et 9,5 mg/m²/jour respectivement en limites de propriété Nord-Ouest et 
Sud. Le résultat obtenu pour les poussières solubles au niveau de la station de mesure n° 4, 
positionnée à proximité d�une école et d�habitations, est très faible et ne dépasse pas 
0,5 mg/m²/jour. 

Les résultats obtenus pour les poussières insolubles au niveau des deux (2) stations de 
mesure n° 1 et n° 2 positionnées en limite de propriété de la carrière sont peu élevés et 
atteignent respectivement 73,5 mg/m²/jour et 112,8 mg/m²/jour. Le résultat obtenu pour 
les poussières insolubles au niveau de la station de mesure localisée dans l�environnement 
de la carrière est faible et ne dépasse pas 21 mg/m²/jour à la station de mesure n° 4. 

Les résultats obtenus pour les poussières totales au niveau des deux (2) stations de mesure 
n° 1 et n° 2 positionnées en limite de propriété de la carrière atteignent respectivement 
106,2 mg/m²/jour et 122,3 mg/m²/jour. Au niveau de la station de mesure n° 4, la quantité 
de poussières totales est très faible (21,5 mg/m²/jour). Ce résultat obtenu dans 
l�environnement d�une école et d�habitations est inférieur au seuil des 500 mg/m²/jour. 

L�arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié le 30/09/2016 fixe un seuil à 500 mg/m²/jour en 
moyenne annuelle glissante pour chaque jauge installée au droit des habitations et des 
bâtiments accueillant des personnes sensibles dans un rayon de 1 500 m. Les retombées de 
poussières mesurées sur la station de collecte des retombées atmosphériques la plus proche 
d�habitations (station de mesure n° 4), sont tout à fait conformes. 
 
 
 

 Résultats obtenus pour le taux de matières organiques dans les poussières insolubles 

Les taux de matières organiques contenues dans les retombées de poussières insolubles 
obtenues sur la période d�observation ont été évalués pour la station de mesure positionnée 
dans l�environnement de la carrière (station de mesure n° 4). 

Les résultats obtenus sont présentés dans le Tableau 4 et discutés ci-après : 

Tableau 4 : Taux de matières organiques dans les poussières insolubles 

Identification de la station de mesure 4

Identification de la jauge JBE 078

Début de la mesure 29/03/2022

Fin de la mesure 28/04/2022

Retombées de poussières insolubles mg/m2/j 21,0

Taux de matière organique % 68  

 
A la station de mesure n° 4 positionnée à proximité de l�école de Mezel à 1 000 m au Sud-
Ouest de la carrière, le taux de matière organique représente 68 % de la quantité de 
poussières insolubles mesurée. Un tel résultat implique que le taux de substances minérales, 
potentiellement issues des envols de poussières issues des activités exercées sur la carrière, 
ne représente pas plus de 32 % en masse des retombées atmosphériques collectées dans 
l�environnement Sud-Ouest de la carrière. 
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IV.  Conclusions 
 
 
Une campagne de mesure a été réalisée du 29 mars au 28 avril 2022 couvrant ainsi une 
période de 30 jours, afin de déterminer, selon la norme Afnor NF X 43-014, la masse des 
retombées atmosphériques au niveau de cinq (5) stations de mesure localisées au droit 
du site de la carrière de la société Carrière de Puy-de-Mur de Dallet (63111) et dans son 
environnement. 

Aux stations de mesure n° 3 et n° 5 positionnées respectivement en limite de propriété 
Nord-Est du site d�exploitation de la carrière et à 420 m au Nord-Est de la carrière 
(Domaine Ste-Marcelle), il n�y avait plus de jauge lors de la récupération des dispositifs à 
la date du 28 avril 2022, aucun résultat n�est donc disponible pour ces deux stations de 
mesure. 

Les quantités de poussières totales obtenues en limites de propriété du site 
d�exploitation de la carrière sont comprises entre 106,2 mg/m²/jour au Nord-Ouest et 
122,3 mg/m²/jour au Sud. Ces résultats montrent que le site d�intérêt n�a pas généré des 
dépôts de poussières significatifs lors de la présente étude en limites de propriété Sud et 
Nord-Ouest du site d�exploitation de la carrière. 

La quantité de poussières totales observée dans l�environnement de la carrière est très 
faible et atteint 21,5 mg/m²/jour à 420 m de la limite de propriété Nord-Est de la 
carrière ; ce résultat est très inférieur à la valeur seuil (500 mg/m²/jour) fixée par 
l�arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié. Par ailleurs, la quantité de matière 
organique présente dans les poussières collectées à cette station de mesure a été 
évaluée suite à un traitement par « perte au feu » des poussières insolubles collectées : 
les retombées de poussières contiennent 68 % de matières organiques à 420 m de la 
limite de propriété Nord-Est de la carrière. Les composés organiques issus 
principalement des débris végétaux représentent donc une part non négligeable de la 
quantité de poussières collectées pendant la période d�observation dans 
l�environnement de la carrière. 

L�arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié le 30/09/2016 préconise en outre des 
campagnes de surveillance des retombées atmosphériques totales (poussières solubles et 
insolubles) à une fréquence trimestrielle, puis semestrielle après huit campagnes 
successives conduisant à des résultats sous le seuil des 500 mg/m²/jour pour les stations 
de mesure localisées au niveau des habitations les plus proches. 
 
Cette règlementation étant en vigueur au 1er janvier 2018 et les résultats de surveillance 
des retombées atmosphériques étant conformes après les huit (8) campagnes 
trimestrielles de 2018 et 2019, les quatre (4) campagnes semestrielles de 2020 et de 
2021 et cette première campagne semestrielle de 2022, la prochaine campagne 
semestrielle de surveillance des retombées atmosphériques totales sera réalisée vers le 
mois de septembre 2022 sur la carrière de Dallet (63111).  
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Situation générale du site et schéma 
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 Zone d�étude 
 
 
 
 
# source : IGN, carte départementale n° 63, Puy-de-Dôme,  1:125 000 

N

 

1:125 000 
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# source : IGN, carte n° 2631 O, Pont-du-Chateau, 1:25 000 

N
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 Site d�intérêt 
 
 Station de mesure 
 
 
 

# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 27/07/2020 

N

 

1:9 560 

 
 

 

Station de 
mesure n° 3 

Station de 
mesure n° 1 

DALLET 

Station de mesure n° 2 

Station de mesure n° 5 

Station de mesure n° 4 

MEZEL 
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Sainte-Marcelle 

Ecole 
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Société : Société Carrière de Puy-de-Mur
Site d'intérêt : Site de Dallet

Adresse : Puy-de-Mur
63111 Dallet

Interlocuteur : Yannick BEAUDOT
Téléphone : 04 73 44 24 00 ou 06 84 81 11 84

Fax : 04 73 44 24 10
Mail : yannick.beaudot@r2a-agregats.fr

Affaire :
Référence Affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Référence Rapport : BE/pdm.dal63.air atmo/04.22/fl.v0
Responsable affaire : Françoise LANGLOIS

Description étude : 

Cadre de l'étude : Arrêté préfectoral 30/07/2008
Arrêté ministériel du 22/04/1994 modifié le 30/09/2016

Nombre de points de mesure : 3 en limite de propriété et 2 sur Mezel
Durée de mesure : 1 mois

Norme : NF X 43-014

Documents fournis par le client : 
Plan de localisation des points de mesure : OUI

Plan de situation du site : OUI
Arrêté préfectoral avec seuils : OUI (pas de seuil)

Plan de prévention : NON
Rapport précédent : NON
Autre(s) à préciser :  -/-

 - Surveillance des retombées de poussières - 
Norme NF X 43-014

Campagne du 29 mars au 28 avril 2022

Demandeur :
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Identification mesure :
Référence affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Désignation point de mesure : Point 1
Désignation jauge : JBE 091

Désignation support : -

Description station de mesure :
Intérieur/extérieur : Intérieur

Hauteur jauge : 1,55 m

Emplacement de la station de mesure :
Limite de propriété Nord-Ouest 
à proximité de l'entrée de la carrière
X : 719727
Y : 6518783

Remarque :  - 

Date et heure pose de la jauge :
Date : 29/03/2022

Heure : 14h30
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque :

Description climat à la pose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : léger
Température : 20 °C

Date et heure dépose de la jauge :
Date : 28/04/2022

Heure : 15h30
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque : pas d'eau + quelques débris végétaux

Description climat à la dépose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : nul
Température : 23°C

Durée de la mesure :
Durée approximative : 30 jours

Fiche de mesure des retombées de poussières - Jauge Owen

Coordonnées Lambert 93 :
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 Station de mesure n° 1 

 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

N

 

1:2 770 



 
 
 Annexe II 

Surveillance des retombées atmosphériques - Mesure du 29/03 au 28/04/2022 
Carrière de Puy-de-Mur � Site de Dallet (63111) 

Doc BE/pdm.dal63.air atmo/04.22/fl.v0, - Confidentiel 
Annexe II ; Sources : Google Earth, Carrière de Puy-de-Mur 
Copyright ©  2022, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 

 

v 

 
 
 

  
Vue de la station de mesure n° 1  

en direction de la carrière 
Vue de la station de mesure n° 1 

en direction du Nord-Ouest 

 
Vue de la jauge à la station de mesure n° 1 au laboratoire avant traitement 

  
Vue des particules grossières recueillies sur tamis Récupération des poussières insolubles sur filtres 
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Identification mesure :
Référence affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Désignation point de mesure : Point 2
Désignation jauge : JBE 098

Désignation support : -

Description station de mesure :
Intérieur/extérieur : Intérieur

Hauteur jauge : 1,57 m

Emplacement de la station de mesure :
Limite de propriété Sud du site d'intérêt à 
proximité de l'antenne-relais
X : 719774
Y : 6518418

Remarque :  - 

Date et heure pose de la jauge :
Date : 29/03/2022

Heure : 14h
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque :

Description climat à la pose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : léger
Température : 20 °C

Date et heure dépose de la jauge :
Date : 28/04/2022

Heure : 14h55
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque : fond humide + quelques débris végétaux

Description climat à la dépose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : nul
Température : 23°C

Durée de la mesure :
Durée approximative : 30 jours

Fiche de mesure des retombées de poussières - Jauge Owen

Coordonnées Lambert 93 :
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 Station de mesure n° 2 

 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

N

 

1:2 770 
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Vue de la station de mesure n° 2  

en direction de la carrière 
Vue de la station de mesure n° 2 

en direction de l�Est 

 
Vue de la jauge à la station de mesure n° 2 au laboratoire avant traitement 

  
Vue des particules grossières recueillies sur tamis Récupération des poussières insolubles sur filtre 
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Identification mesure :
Référence affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Désignation point de mesure : Point 3
Désignation jauge : JBE 069

Désignation support : -

Description station de mesure :
Intérieur/extérieur : Intérieur

Hauteur jauge : 1,49 m
Emplacement de la station de mesure : Limite de propriété Nord-Est du site d'intérêt

X : 720070
Y : 6518713

Remarque :  - 

Date et heure pose de la jauge :
Date : 29/03/2022

Heure : 14h20
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque :

Description climat à la pose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : léger
Température : 20 °C

Date et heure dépose de la jauge :
Date : 28/04/2022

Heure : 15h05
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque : Jauge disparue

Description climat à la dépose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : nul
Température : 23°C

Durée de la mesure :
Durée approximative : 30 jours

Fiche de mesure des retombées de poussières - Jauge Owen

Coordonnées Lambert 93 :
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 Station de mesure n° 3 

 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

N

 

1:2 770 
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Vue de la station de mesure n° 3  

en direction de l�Ouest et du site d�exploitation 
Vue de la station de mesure n° 3 

en direction du Nord-Est 
 

  

Vues de la station de mesure n° 3 à la date de récupération des jauges 

Jauge disparue 
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Identification mesure :
Référence affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Désignation point de mesure : Point 4
Désignation jauge : JBE 078

Désignation support : -

Description station de mesure :
Intérieur/extérieur : Extérieur

Hauteur jauge : 1,60 m

Emplacement de la station de mesure :
A 1000 m au Sud-Ouest de la carrière, à proximité 
de l'école de Mezel
X : 719269
Y : 6517616

Remarque :  - 

Date et heure pose de la jauge :
Date : 29/03/2022

Heure : 15h05
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque :

Description climat à la pose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : léger
Température : 20 °C

Date et heure dépose de la jauge :
Date : 28/04/2022

Heure : 15h55
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque : fond humide + quelques débris végétaux

Description climat à la dépose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : nul
Température : 23°C

Durée de la mesure :
Durée approximative : 30 jours

Fiche de mesure des retombées de poussières - Jauge Owen

Coordonnées Lambert 93 :
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  Point de mesure n° 4 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

N

 

1:6 400 

Carrière de 
Puy-de-Mur 

MEZEL 
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Vue de la station de mesure n° 4  

en direction du Nord-Est et de la carrière 
Vue de la station de mesure n° 4 
en direction du Sud et de l�école 

 
Vue de la jauge à la station de mesure n° 4 au laboratoire avant traitement 

  
Vue des particules grossières recueillies sur tamis Récupération des poussières insolubles sur filtres 
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Identification mesure :
Référence affaire : BEA590-173-PDM-AIR.ATMO

Désignation point de mesure : Point 5
Désignation jauge : JBE 103

Désignation support : -

Description station de mesure :
Intérieur/extérieur : Extérieur

Hauteur jauge : 1,58 m

Emplacement de la station de mesure :
Domaine Ste Marcelle à 760 m de la limite de 
propriété Sud-Est de la carrière
X : 720636
Y : 6518652

Remarque :  - 

Date et heure pose de la jauge :
Date : 29/03/2022

Heure : 14h45
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque :

Description climat à la pose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : léger
Température : 20 °C

Date et heure dépose de la jauge :
Date : 28/04/2022

Heure : 13h45
Photographie de la station de mesure : oui

Remarque : Jauge disparue

Description climat à la dépose:
Ensoleillement : soleil

Vent (force, direction) : nul
Température : 23°C

Durée de la mesure :
Durée approximative : 30 jours

Fiche de mesure des retombées de poussières - Jauge Owen

Coordonnées Lambert 93 :
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  Station de mesure n° 5 
 
 
 
# Source : Google Earth Pro®, image satellite du 20/07/2020 

N

 

1:5 200 

 

Carrière de 
Puy-de-Mur 

Domaine Sainte-Marcelle 
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Vue de la station de mesure n° 5  

en direction du site d�exploitation 
Vue de la station de mesure n° 5 

en direction du Sud-Est 
 

 

Vues de la station de mesure n° 5 à la date de récupération des jauges 

 

Jauge disparue 
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Annexe III 
# Sources :  Météofrance, Infoclimat 

 
 
 
 
 

Données météorologiques enregistrées 
pendant la période de mesure 
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MARS

AVRIL

CUMULS SUR LA PERIODE D'OBSERVATION
-1,8°C 23,7°C jusqu'à 129,6 km/h21 mm 16 à 17 jours de soleil  
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Synthèse 
 
 
 

 

Société :
Site :

Objet :
Date de prélèvement:
Norme / Référence :

Résultat Valeur limite

6 °C < 30

889 µS/cm  -

124 mV  -

9,6 mg/l  -

Résultat Valeur limite

Aucune -

Eau claire -

Résultat Valeur limite

8 5,5 - 8,5

12 mg/l 125 mg/l

Couleur 5 mg Pt/l 100 mg Pt/l

4,7 mg/l 35 mg/l

Résultat Valeur limite

Indice hydrocarbures totaux - HCT C10-C40 <0,05 mg/l 10 mg/l

Carrière de Puy-de-Mur
Dallet (63111)
Surveillance des eaux superficielles
17 décembre 2021
Arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié le 30/09/2016

Résultats obtenus pour l'analyse des eaux de rejet au milieu naturel

Paramètres mesurés in-situ

Température

Matières en suspension - MES

Observations organoleptiques

Conductivité

Potentiel rédox

Oxygène dissous

Mesures conformes pour tous les paramètres analysés

Odeur

Couleur

Paramètres globaux

Demande chimique en oxygène - DCO

Hydrocarbures totaux

Observations

Mesure du pH à 20°C
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I.  Contexte général de l’étude 
 
Il est rendu compte dans le présent rapport des résultats de la campagne de surveillance de  
la qualité des eaux de surface effectuée le 17 décembre 2021 sur le site d’exploitation de la société 
Carrière de Puy-de-Mur, localisé au lieu-dit « Puy-de-Mur » sur la commune de Dallet (63111). Cette 
étude a été réalisée par la société Biobasic Environnement, à la demande et pour le compte de la 
société Carrière de Puy-de-Mur. 
 
 
 
I.1.  Cadre et périmètre de l’étude 

 
La société Carrière de Puy-de-Mur exploite sur le site d’intérêt localisé sur la commune de 
Dallet (63111) une carrière à ciel ouvert de basalte. Les eaux pluviales ruisselant à la surface 
du site de la carrière de Puy-de-Mur transitent par une capacité de rétention avant d’être 
rejetées au milieu naturel. La présente étude consiste en la réalisation du contrôle annuel de 
la qualité physico-chimique des eaux de rejet. 

Cette campagne de prélèvement et de contrôle des rejets a été effectuée en date du 
17 décembre 2021. 

 La situation générale du site d’intérêt est présentée en Annexe I. 
 
 

I.2.  Personnes rencontrées ou contactées dans le cadre de l’étude 
 
Monsieur Sébastien BESSON 
QPE 
3 rue du Précomtal 
CS 40001 
63039 Clermont-Ferrand cedex 2 

 04 73 44 24 00  04 73 44 24 10 
 sebastien.besson@jalicot.fr 

 
 
Monsieur Julien NORE 
Responsable Foncier Environnement 

Société Carrière de Puy-de-Mur 
3 rue du Précomtal 
CS 40001 
63039 Clermont-Ferrand cedex 2 
 

 04 73 44 24 09  04 73 44 24 10 
 julien.nore@eurovia.com 
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II.  Méthodologie 
 
 

II.1.  Présentation du réseau de surveillance 
 
Le site d’intérêt dispose d’une capacité de rétention pour recueillir les eaux pluviales. Ces 
eaux pluviales sont évacuées dans le milieu naturel 

Afin de vérifier la qualité de ces eaux rejetées au milieu naturel, un prélèvement a été réalisé 
le 17 décembre 2021. 

 Le plan d’implantation du point de prélèvement est présenté en Annexe II. 
 
 
 

II.2.  Modalités de prélèvement 
 
L’échantillon d’eau a été prélevé au niveau du bassin par l’exploitant de la carrière, selon les 
règles de l’art dans un flaconnage adapté au type d’analyse prévu. 

Les flaconnages de prélèvement ont été remplis à ras-bord pour limiter les échanges eau-gaz 
et éviter ainsi l’oxydation de l’échantillon pendant le transport. Ils ont été fermés 
hermétiquement, étiquetés et stockés à l’abri de la lumière dans un conteneur réfrigéré (4°C) 
pour envoi au laboratoire d’analyse. Les prélèvements ont été effectués en doublon : un 
échantillon destiné à l’analyse en laboratoire et un réplicat de contrôle conservé par nos soins 
en chambre froide (4°C) pendant une durée maximale de un mois à compter de la date de 
prélèvement. Des flaconnages et des conservateurs adéquats ont été utilisés en fonction des 
substances à analyser. 
 
 
 

II.3.  Nature des analyses réalisées 
 
Le programme analytique applicable à la surveillance des rejets correspond aux exigences de 
surveillance fixée par l’arrêté préfectoral n° 08/02725 du 30/07/2008 encadrant les activités 
exercées sur le site d’intérêt. 

Ce programme est présenté dans le Tableau 1 ci-après. 

Ces différentes analyses ont été réalisées par les Laboratoires Wessling, agréés par le 
Ministère de la Transition écologique (MTe) et possédant les accréditations COFRAC ou 
équivalent. 

 Les Accréditations des Laboratoires Wessling sont présentées en Annexe III. 
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Tableau 1 : Programme analytique retenu 

 
 
 
 

II.4.  Valeurs de référence 
 
Les valeurs limites de rejet des eaux sont fixées dans l’article 18 de l’arrêté ministériel du 
22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
traitement des matériaux de carrières sont rappelées pour mémoire dans le 
Tableau 2 ci-après. 
 
 
Tableau 2 : Rappel des valeurs de référence pour les différents paramètres analysés  

(Source : arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié) 

 
 
 
 

 

Paramètres globaux

Température Mesures in-situ -

pH Mesures in-situ 0-14

Demande chimique en oxygène - DCO ISO 15705 10 mg/l

Matières en suspension - MES NF EN 872 2 mg/l

Couleur NF EN ISO 7887 5 mg/l

Paramètres organiques

Hydrocarbures totaux - HCT C10-C40 NF EN ISO 9377-2 0,06 mg/l

Paramètres
Limite de 

quantification
Normes

Unité

Paramètres globaux

Température °C < 30

pH - 5,5 - 8,5

Demande chimique en oxygène - DCO mg/l 125

Matières en suspension - MES mg/l 35

Couleur mg Pt/l 100

Paramètres organiques

Hydrocarbures totaux - HCT C10-C40 mg/l 10

Paramètres
Seuils de rejet fixés par 
l'arrêté ministériel du 

30/09/2016
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III.  Résultats analytiques 
 

Les résultats analytiques obtenus pour l’échantillon d’eau de surface prélevé au niveau du point de 
rejet dans le milieu naturel sont présentés et comparés aux valeurs de référence ci-avant. 

 
 

III.1.  Résultats analytiques obtenus 
 
Les résultats obtenus pour les paramètres mesurés in-situ à la date du prélèvement et les 
résultats des analyses physico-chimiques réalisées en laboratoire agréé sont présentés dans 
le Tableau 3 ci-après. 

Tableau 3 : Résultats obtenus pour l’ensemble des paramètres analysés 
(campagne du 17/12/2021) 

 
Les bordereaux d’analyse sont présentés en Annexe III. 
 
 
 
 
 
 

Identification de l'échantillon Rejet

Localisation
Point de rejet

au milieu naturel

Date de prélèvement 17/12/2021

Paramètres mesurés in-situ

Température  °C 6 < 30

pH - 8,3 5,5 - 8,5

Conductivité   µS/cm 889  -

Potentiel redox mV 124  -

Oxygène dissous mg/l 9,6  -

Observations organoleptiques

Odeur Aucune  -
Couleur Eau claire  -

Paramètres globaux

pH à 18,4°C - 8 5,5 - 8,5

Demande chimique en oxygène - DCO mg/l 12 125

Matières en suspension - MES mg/l 4,7 35

Couleur mg Pt/l 5 100

Hydrocarbures totaux - HCT C10-C40

Hydrocarbures totaux (C10-C12) mg/l <0,05  -

Hydrocarbures totaux (C12-C16) mg/l <0,05  -

Hydrocarbures totaux (C16-C21) mg/l <0,05  -

Hydrocarbures totaux (C21-C35) mg/l <0,05  -

Hydrocarbures totaux (C35-C40) mg/l <0,05  -

Indice hydrocarbures totaux - HCT C10-C40 mg/l <0,05 10

Valeurs 
limites

Légende :
Absence de valeur fixée par l'AM du 22/09/1994 

< valeur limite fixée par l'AM du 22/09/1994
> valeur limite fixée par l'AM du 22/09/1994
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III.2.  Discussion des résultats 
 
Il est à noter qu’aucune observation organoleptique de pollution significative n’a été relevée 
lors de la réalisation du prélèvement. Les eaux prélevées ne présentaient ni odeur, ni 
coloration marquée. Le résultat obtenu pour l’analyse de la couleur atteint 5 mg Pt/l ; il reste 
inférieur à la valeur limite fixée à 100 mg Pt/l par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 

La valeur de pH (8) mesurée à 18,4 °C est légèrement supérieure à la valeur maximale de la 
fourchette de valeurs admissibles définie par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 
(5,5 – 8,5). 

La valeur de conductivité mesurée (889 µS/cm) est représentative d’une certaine 
minéralisation des eaux rejetées. 

La valeur de potentiel rédox obtenue (124 mV) met en évidence des conditions oxydantes ce 
qui est confirmée par la valeur d’oxygène dissous obtenue (9,6 mg/l). 

Le résultat obtenu pour l’analyse des hydrocarbures totaux (HCT C10-C40) est inférieur au seuil 
de quantification (<0,05 mg/l) et reste donc très nettement inférieur à la valeur limite fixée 
à 10 mg/l par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 

Le résultat obtenu pour l’analyse de la demande chimique en oxygène (DCO) traduisant la 
présence de matières oxydables dans l’eau (organiques ou minérales) est supérieur au seuil de 
quantification  et atteint 12 mg/l ; ce résultat reste inférieur à la valeur limite fixée à 125 mg/l 
par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 

Le résultat obtenu pour l’analyse des matières en suspension (MES) est supérieur au seuil de 
quantification et atteint 4,7 mg/l ; ce résultat reste inférieur à la valeur limite fixée à 35 mg/l 
par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 
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IV.  Conclusion 
 
 
Les résultats obtenus pour l’analyse de l’échantillon d’eau prélevé le 17 décembre 2021 sur 
la carrière de Puy-de-Mur (63111) ne traduisent aucune anomalie particulière. Pour tous les 
paramètres mesurés, les résultats sont conformes aux valeurs de rejet fixées par l’arrêté 
ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières. 
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 Zone d’étude 
 
 
 
 
# source : IGN, 1:272 880 

N

 

1:238 000 
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 Zone d’étude 
 
 
 
 
# Source : Géoportail, 1: 34 110 

N

 

1:27 000 



 
 
 Annexe I 

Surveillance des eaux de surface – Campagne du 17 décembre 2021 
Carrière de Puy-de-Mur – Site de Dallet (63111)

Doc BE/pdm.dal63.eau.sup/12.21/fl.v0 – Confidentiel 
Annexe I ; Sources : IGN, Google Earth® et Carrière de Puy-de-Mur 
Copyright ©  2022, Biobasic Environnement® - Tous droits de reproduction réservés 
 

iv

 
 
 

 
 Site d’intérêt 

# source : Google Earth®, vue aérienne du 08/01/2017 

N

 

1:3 400 
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# Sources :  Laboratoires Wessling 
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Accréditations des Laboratoires Wessling 
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Annexe 8 : Consignes d’accueil et de gestion des déchets inertes 
– SA LE PUY DE MURE EXPLOITATION DE CARRIERES 

 

  



                          Consigne: d'accueil et de gestion des déchets inertes                            

Définition des déchets inertes:
Les déchets inertes sont des déchets qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique, chimique ou biologique de nature à nuire à 
l'environnement (pavés, sables, gravats, tuiles, béton, ciment, carrelage...).



1-Procédure de préparation préalable à l'accueil des déchets inertes 

Chantiers identifiés

Visite du chantier

Chantier à risques ?* 
(cf. annexe1)

OUI

NON

Récupération auprès 
du client de l'analyse 
environnementale + 
tests de lixiviation

Réalisation par le site 
de tests de lixiviation 
en amont (ou toutes 

autres analyses 
pertinentes)

Et/Ou
Aminima 

48h avant le 
début du 
chantier

A minima 
7 jours 
avant le 
début du 
chantier

Récupération auprès 
du client de l'analyse 
environnementale + 
tests de lixiviation

Réalisation par le site 
de tests de lixiviation 
en amont (ou toutes 

autres analyses 
pertinentes)

Et/Ou

Les résultats sont 
conformes à l'activité 

du site

Les résultats ne sont 
pas conformes à 
l'activité du site

REFUS du chantier ACCEPTATION du 
chantier

Remise de l'offre de prix au client + le Document d'Acceptation Préalable (DAP)

Récupération du DAP 
(avant l'arrivée du 
1er camion sur site)

Transmission du DAP 
sur site (agent de 
bascule) avec les 

informations précises 
du chantier (N° de 
rue, rue, ville)

Commercial 
(QPE/chef de 

site)

QPE 
(interprétation 
des données, 
résultats 
analyses) 

Commercial
(interface avec 

le client)

Commercial

A minima 
48h avant 
le début 

du 

A minima 
7 jours 
avant le 
début du 
chantier

Prévoir une 
analyse pour les 

chantiers 
supérieur à 2000 

tonnes

Possibilité de consulter le site 
internet des sols pollués du 

BRGM: 
http://basias.brgm.fr/donnees_list

Le QPE du site réalise un tableau de 
suivi des analyses des chantiers pour 
validation de la conformité (préciser 
le modif du refus ou de l'acceptation) 



2-Entrées des déchets inertes sur site

Chantiers identifiés Chantiers diffus

Passage sur la bascule

Contrôle visuel et 
olfactif

REFUSACCEPTATION

Edition d'un bon 
d'admission

Edition d'un bon de 
refus

Communication du 
lieu de déchargement

Déchargement des 
déchets

Contrôle visuel et 
olfactif

REFUSACCEPTATION

Validation du bon 
d'admission

Transmission de l'information au chauffeur 
situé dans la zone de déchargement

Inscription du 
chargement dans le 
registre d'admission

Inscription de la localisation du 
déchargement dans le fichier 

prévu à cet effet

Stockage temporaire (transit) avant enfouissement pour remise en 
état 
ou 

Enfouissement direct pour remise en état 

Inscription du 
chargement dans le 
registre des refus

Transmission de 
l'information du refus 

à la DREAL

Le client sort du site 
avec son chargement

Agent de 
bascule 

Chauffeur 
d'engin zone 

de 
déchargement 
ou chef de 
carrière

Agent de 
bascule

Chaque jour, le chauffeur/chef de 
carrière préposé au suivi de la remise 
en état, indique à l'agent de bascule, le 
nom/n° du casier qui accueillera les 

déchets inertes du jour



3-Suivi et traçabilité des déchets inertes  

Contrôle des déchets inertes 

Déblais inertes  Béton

1 analyse mensuelle et/ou 
en fonction des chantiers

= test de lixiviation

Réalisation du test: 
‐2 terrines de 400g (verre 
brun)
‐Tamisage des matériaux 
(fraction 0/5 max)
‐Faire plusieurs 
prélèvements pour obtenir 
un échantillon 
représentatif. 

Limitez les contacts avec les 
matériaux = porter des gants.

Gestion et archivage des tests 
de lixiviation = QPE 

Plusieurs types de polluants 
possibles, principalement 
concerné par l'amiante. 

‐Amiante: cf. mode 
opération sur les matériaux 
susceptibles de contenir de 

l'amiante

Gestion et archivage des tests 
= QPE 

Des suivis plus approfondis pourront être mis en place dans le cadre de chantiers spécifiques et/ou sur des sites qui se trouvent dans un environnement 
sensible (ex: périmètre de captage eau potable)



Annexe 1: Attitude à tenir en cas de détection d'une pollution

En cas de détection d'une 
pollution après acceptation des 
matériaux sur site :

1)Partager le tas en 4 parties.
2)Réaliser 4 analyses 
complémentaires sur le 
paramètre hors seuil (ex : les 
hydrocarbures).
Cela permettra de localiser plus 
précisément la zone polluée. 

La zone polluée devra être 
isolée puis évacuée dans un 
centre agréé en fonction de la 
teneur du polluant. 

Rappel : 
L’évacuation ne peut se faire 
qu’avec un transporteur 
autorisé par Arrêté préfectoral 
à transporter des matériaux 
dangereux. 

En cas de détection d'une 
pollution après acceptation 
des matériaux sur site :

Amiante: cf. mode opération 
sur les matériaux susceptibles 

de contenir de l'amiante

Rappel:
Chantiers "à risques": tous les chantiers situés sur ou à proximité immédiate d'anciennes zones industrielles, stations services, décharges etc....

Déblais inertes  Béton

Point de vigilance "espèces invasives" 

La présence visuelle et/ou le signalement d'une zone de terrassement avec la présence des espèces invasives (type renouée du japon et ambroisie) sont 
un motif de refus du déblais inertes car c'est une forme de pollution des matériaux. La conséquence environnementale de ces deux espèces sont très 
dommageables pour la biodiversité sur nos sites. 



Annexe 2: les critères d'admission des déchets inertes 



Annexe 3: Modèle du document d'acceptation préalable 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 9 : Annexes de l’expertise écologique – CERMECO – 
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ANNEXES DE l'EXPERTISE ÉCOLOGIQUE 
Bibliographie utilisée et/ou citée 

Espèces floristiques et faunistiques observées 

Projet d'exploitation d'une installation de stockage de déchets inertes

Communes de Mur-sur-Allier et Vertaizon (63)

CERM-3270-82 / Octobre 2022

SA LE PUY DE MURE EXPLOITATION DE CARRIERES



BIBLIOGRAPHIE UTILISEE 
ET/OU CITEE 

Général 

inpn.mnhn.fr (Institut National du Patrimoine Naturel) 
 Biodiv’AURA Atlas 

Habitats  

Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de l'environnement  

Bardat J., Bioret F., Botineau M., Boullet V., Delpech R., 
Géhu J.-M., Haury J., Lacoste A., Rameau J.-C., Royer J.-
M., Roux G. & Touffet J., 2004. Prodrome des végétations 
de France. Coll. Patrimoines naturels, 61. Muséum 
national d'histoire naturelle, Paris, 171 p. 

Bissardon M., Guibal L. & Rameau J-C. Corine biotopes, 
version original, types d'habitats français. ENGREF-
ATEN, 175 p. 

Louvel J., Gaudillat V. & Poncet L., 2013 - EUNIS, 
European Nature Information System, Système 
d’information européen sur la nature. Classification des 
habitats. Traduction française. Habitats terrestres et 
d’eau douce. MNHN-DIREV-SPN, MEDDE, Paris, 289 pp. 

Flore 

Tela Botanica 

Tison J-M & De Foucault B., Société Botanique de 
France, 2014 – Flora Gallica, Flore de France. Biotope 
Edition, 1195 pp. 

CBN Massif Central, 2013 - Liste rouge de la flore 
vasculaire d’Auvergne 

BART K., ANTONETTI Ph. & CHABROL L. 2014. – Bilan 
de la problématique végétale invasive en Auvergne. 
CBNMC \ DREAL Auvergne 

ANTONETTI Ph. 2017. – Révision de la liste des espèces 
déterminantes de la flore vasculaire des ZNIEFF à 
l’échelle de la zone biogéographique continentale du 
Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
CBNMC \ DREAL AURA 58 p. + annexes 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/les-especes-determinantes-des-znieff-
a19735.html 
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Avifaune 

Hume R., Lesaffre G. & Duquet M., 2013 – Oiseaux de 
France et d’Europe. Larousse. 456 pp. 

Issa N. & Muller Y. coord (2015). Atlas des oiseaux de 
France métropolitaine. Nidification et présence 
hivernale. LPO / SEOF / MNHN. Delachaux et Niestlé, 
Paris, 1408 p.  

Mammalofaune 

Arthur L., Lemaire M., 2009 – Les Chauves-souris de 
France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; Muséum national d’Histoire 
naturelle, Paris, 544 p. 
Barataud M., 2012 – Ecologie acoustique des 
chiroptères d’Europe, identification des espèces, étude 
de leurs habitats et comportements de chasse. Biotope, 
Mèze ; Muséum national d’Histoire naturelle, Paris 
(collection Inventaires et biodiversité), 344 p. 

CEN – Plan National d’Action Chiroptères 

Herpetofaune 

ACEMAV coll., Duguet R. & Melki F. ed, 2003 – Les 
Amphibiens de France, Belgique et Luxembourg. 
Collection Parthénope, éditions Biotope, Mèze (France). 
480 pp. 

Vacher J-P. & Geniez M. (coords), 2010 – Les reptiles de 
France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Collection 
Parthénope, éditions Biotope, Mèze (France ; Muséum 
national d’Histoire naturelle, Paris. 544 pp. 

Entomofaune 

Hentz J-L., Deliry C.& Bernier C., 2011 – Libellules de 
France. Guide photographique des imagos de France 
métropolitaine. Gard Nature / GRPLS, Beaucaire, 200 
pp. 

Lafranchis T., 2014 – Papillons de France. Guide de 
détermination des papillons diurnes. Diathéo. 351 pp. 

Sardet E., Roesti C., Braud Y., 2015 – Cahier 
d’identification des Orthoptères de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze, (collection Cahier 
d’identification), 304 pp. 
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Liste de la flore vasculaire observée 

Nom binomial Nom vernaculaire 

IN
D

. 

D
H

FF
 

P
N

 

P
R

 

P
D

 

LR
-F

R
 

LR
-M

P
 

D
Z

 

EE
E 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I LC LC 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore I LC LC 

Achillea L., 1753 Achilée I LC LC 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I LC LC 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailante glanduleux E NA NA AV 

Anisantha madritensis (L.) Nevski, 1934 Brome de Madrid I LC LC 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile I LC LC 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois I LC LC 

Arctium lappa L., 1753 Grande bardane I LC LC 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 
1819 Fromental élevé I LC LC 

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune I LC LC 

Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 Avoine pubescente I LC LC 

Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc E NA NA PO 

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 Brachypode des rochers I LC LC 

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Brome érigé I LC LC 

Bryonia dioica Jacq., 1774 Bryone dioïque I LC LC 

Campanula patula L., 1753 Campanule étoilée I LC LC 

Carpinus betulus L., 1753 Charme I LC LC 

Castanea sativa Mill., 1768 Chataignier I LC LC 

Centaurea stoebe L., 1753 Centaurée maculée rhénane I LC LC 

Characeae Gray, 1821 Characées I LC LC 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun I LC LC 
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Nom binomial Nom vernaculaire 

IN
D

. 

D
H

FF
 

P
N

 

P
R

 

P
D

 

LR
-F

R
 

LR
-M

P
 

D
Z

 

EE
E 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies I LC LC 

Clinopodium vulgare L., 1753 Sariette commune I LC LC 

Conium maculatum L., 1753 Grande cigüe I LC LC 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs I LC LC 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin I LC LC 

Coronilla varia L., 1753 Coronille changeante I LC LC 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I LC LC 

Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide I LC LC 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré I LC LC 

Daucus carota L., 1753 Carotte I LC LC 

Dipsacus fullonum L., 1753 Cabaret des oiseaux I LC LC 

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune I LC LC 

Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle E NA NA AV 

Euonymus europaeus L., 1753 Fusain d'Europe I LC LC 

Euphorbia cyparissias L., 1753 Euphorbe petit-cyprès I LC LC 

Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil matin I LC LC 

Festuca ovina L., 1753 Fétuque des moutons I LC LC 

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage I LC LC 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé I LC LC 

Galium verum L., 1753 Gaillet jaune I LC LC 

Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 Gaudinie fragile I LC LC 

Genista.L Genêt I LC LC 

Geranium purpureum Vill., 1786 Géranium pourpre I LC LC 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I LC LC 

Helleborus foetidus L., 1753 Hellébore fétide I LC LC 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 Picride fausse Vipérine I LC LC 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé I LC LC 
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Nom binomial Nom vernaculaire 
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D

. 
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H
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-M

P
 

D
Z
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Juglans regia L., 1753 Noyer commun Arch. NA NA 

Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 Knautie des champs I LC LC 

Koeleria macrantha (Ledeb.) Schult., 1824 Koélérie grêle I LC LC 

Lactuca virosa L., 1753 Laitue vireuse I LC LC 

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune I LC LC 

Lathyrus hirsutus L., 1753 Gesse hérissée I LC LC 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés I LC LC 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne I LC LC 

Lonicera xylosteum L., 1753 Chèvrefeuille des haies I LC LC 

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé I LC LC 

Lycopsis arvensis L., 1753 Lycopside des champs I LC LC 

Malva alcea L., 1753 Mauve alcée I LC LC 

Malva moschata L., 1753 Mauve musquée I LC LC 

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage I LC LC 

Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc I LC LC 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle I LC LC 

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811 Euphraise jaune I LC LC 

Onopordum acanthium L., 1753 Onopordon faux-acanthe I LC LC 

Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot I LC LC 

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé I LC LC 

Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 Oeillet prolifère I LC LC 

Phalaris arundinacea L., 1753 Baldingère faux roseau I LC LC 

Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre I LC LC 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I LC LC 

Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir I LC LC 

Potentilla recta L., 1753 Potentille dressée I LC LC 

Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés I LC LC 
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Nom binomial Nom vernaculaire 

IN
D

. 

D
H

FF
 

P
N

 

P
R

 

P
D

 

LR
-F

R
 

LR
-M

P
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EE
E 

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai I LC LC 

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier I LC LC 

Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent I LC LC 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I LC LC 

Reseda lutea L., 1753 Réséda jaune I LC LC 

Reseda luteola L., 1753 Réséda jaunâtre I LC LC 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia E NA NA AV 

Rosa micrantha Borrer ex Sm., 1812 Rosier à petites fleurs I LC LC 

Rubus L. Ronce I LC LC 

Salix alba L., 1753 Saule blanc I LC LC 

Salix caprea L., 1753 Saule marsault I LC LC 

Salix cinerea L., 1753 Saule cendré I LC LC 

Sambucus ebulus L., 1753 Sureau yèble I LC LC 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I LC LC 

Sedum L. Orpin I LC LC 

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap E NA NA AV 

Seseli montanum L., 1753 Séséli des montagnes I LC LC 

Sherardia arvensis L., 1753 Rubéole des champs I LC LC 

Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 Silaüs des prés I LC LC 

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée I LC LC 

Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle champêtre I LC LC 

Trifolium hybridum L., 1753 Trèfle hybride I LC LC 

Trifolium scabrum L., 1753 Trèfle rude I LC LC 

Tussilago farfara L., 1753 Tussilage I LC LC 

Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre I LC LC 

Valeriana officinalis L., 1753 Valériane officinale I LC LC 

Verbascum phlomoides L., 1753 Molène fausse phlomide I LC LC 
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Nom binomial Nom vernaculaire 

IN
D

. 

D
H

FF
 

P
N

 

P
R

 

P
D

 

LR
-F

R
 

LR
-M

P
 

D
Z

 

EE
E 

Vicia cracca L., 1753 Vesce cracca I LC LC 

Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies I LC LC 

Ind. (Indigénat) 

I : taxon indigène en France 
Arch. : Archéophyte (taxon exotique introduit en France avant 1500 ap. J.-C) 
Anth. : Taxon d’origine humaine, obtenu par divers croisements / sélections 
E : taxon exotique (introduit en France après 1500 ap. J.-C.) 

DZ Espèce déterminante de ZNIEFF 

LR-FR, 
LR-MP 

Statut de conservation du taxon sur la liste rouge de la flore vasculaire française et régionale PN, PR, PD 
Taxon protégé respectivement au niveau national, régional ou départemental 

DHFF (Directive 
Habitat/Faune/Flore) 

Annexe de la directive européenne « Habitat/Faune/Flore » à laquelle est inscrit le taxon 
EEE (Espèce 
exotique 
envahissante) 

AV : espèce exotique envahissante avérée 
PO : espèce exotique envahissante potentielle 
NE/NA : Non évaluée 
Espèce exotique envahissante 
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Espèces faunistiques 

Avifaune 

Nom vernaculaire Nom latin 

Textes communautaires 

Directive Oiseaux Annexe I 
Protection 
Nationale 

Liste Rouge Nationale 
(correspondant au statut de 

présence) 
Liste rouge régionale 

Conservation des habitats naturels, ainsi que de la 
faune et flore sauvage 

Alouette des champs Alauda arvensis - - NT LC 
Alouette lulu Lullula arborea AI Art. 3 LC NT 

Bergeronnette grise Motacilla alba - Art. 3 LC LC 
Bondrée apivore Pernis apivorus AI Art. 3 LC LC 

Bruant zizi Emberiza cirlus - Art. 3 LC LC 
Corneille noire Corvus corone - - LC LC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - Art. 3 LC LC 
Grive draine Turdus viscivorus - - LC LC 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus - Art. 3 LC LC 
Martinet noir Apus apus - Art. 3 NT LC 

Merle noir Turdus merula - - LC LC 
Mésange charbonnière Parus major - Art. 3 LC LC 

Milan noir Milvus migrans AI Art. 3 LC LC 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
- Art. 3 

LC 
LC 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio AI Art. 3 NT LC 

Pigeon ramier 
Columba 
palumbus 

- - 
LC 

LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - Art. 3 LC LC 
Pipit spioncelle Anthus spinoletta - Art. 3 LC NT 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
- Art. 3 

LC 
LC 

Rossignol philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
- Art. 3 

LC 
LC 
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Nom vernaculaire Nom latin 

Textes communautaires 

Directive Oiseaux Annexe I 
Protection 
Nationale 

Liste Rouge Nationale 
(correspondant au statut de 

présence) 
Liste rouge régionale 

Conservation des habitats naturels, ainsi que de la 
faune et flore sauvage 

Rougegorge familier 
Erithacus 
rubecula 

- Art. 3 
LC 

LC 

Rougequeue noir 
Phoenicurus 

ochruros 
- Art. 3 

LC 
LC 

Sittelle torchepot Sitta europaea - Art. 3 LC LC 
Tarier pâtre Saxicola rubicola - Art. 3 NT LC 

Tourterelle des bois 
Streptopelia 

turtur 
- - VU VU 

 VU : Vulnérable / NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure 
Nicheuse certaine 

Le statut de nidification 

Nidification possible 
Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

Nidification probable 

Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction 

Territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux ou de l’observation à 8 jours d’intervalle au 
moins d’un individu au même endroit 

Parades nuptiales 

Fréquentation d’un nid potentiel 

Signes ou cris d’inquiétude d’un individu adulte 

Présence de plaques incubatrices 

Construction d’un nid, creusement d’une cavité 

Nidification certaine 

Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l’attention 

Nid utilisé récemment ou coquille vide 

Jeunes fraîchement envolés ou poussins 
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Adulte entrant ou quittant un site du nid laissant supposer un nid occupé 

Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

Nid avec œufs 

Nid avec jeunes 

Mammifères 

Nom vernaculaire Nom latin 

Textes communautaires 

Directive Habitat Faune/ Flore Annexes II et IV 
Protection 
Nationale 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste rouge 
régionale 

Conservation des habitats naturels, ainsi que de la 
faune et flore sauvage 

Barbastelle d'Europe Barbastellus barbastellus Annexes II et IV Art. 2 LC VU 

Blaireau européen Meles meles - -  LC LC 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum Annexes II et IV 
Art. 2 

 LC 
EN 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - NT NT 

Lièvre d’Europe Lepus europaeus - - LC LC 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Annexes II et IV Art. 2  LC LC 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Annexe IV Art. 2 NT LC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Annexe IV Art. 2 LC LC 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Annexe IV Art. 2  NT VU 

Renard roux Vulpes vulpes - - LC LC 

Sanglier Sus scrofa - - LC LC 
EN : En danger / VU : Vulnérable / NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure 

Reptiles 

Nom vernaculaire Nom latin 

Textes 
communautaire Protection 

Nationale 
Liste Rouge 
Nationale Liste Rouge Régionale 

Directive Habitat 
Faune/ Flore 
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Conservation des 
habitats naturels, 

ainsi que de la 
faune et flore 

sauvage 
Lézard à deux raies Lacerta bilineata Annexe IV Article 2 LC - 
Lézard des murailles Podarcis muralis Annexe IV Article 2 LC - 
NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure 

Amphibiens 

Nom vernaculaire Nom latin 

Textes 
communautaire 

Protection 
Nationale 

Liste Rouge 
Nationale Liste Rouge Régionale 

Directive Habitat 
Faune/ Flore 

Conservation des 
habitats naturels, 

ainsi que de la 
faune et flore 

sauvage 
Alyte accoucheur Alytes obstetricans Annexe IV Article 2 LC LC 
Crapaud commun Bufo bufo Annexe IV Article 2 LC - 

Pelophylax sp. Pelophylax sp. - - - - 
Triton palmé Lissotriton helveticus - Article 3 LC LC 

NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure 

Invertébrés 

Nom vernaculaire Nom latin 

Textes 
communautaire 

Protection 
Nationale 

Liste Rouge 
Nationale Liste Rouge Régionale 

Directive Habitat 
Faune/ Flore 

Conservation des 
habitats naturels, 

ainsi que de la 
faune et flore 

sauvage 
    LEPIDOPTERES RHOPALOCERES 

Belle-dame Vanessa carduia - - LC LC 
Céphale Coenonympha arcania - - LC LC 
Myrtil Maniola jurtinia - - LC LC 
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Petite Tortue Aglais urticae - - LC LC 
Piéride de la Rave Pieries raoae - - LC LC 
Piéride du chou Pieris brassicae - - LC LC 

Souci Colias crocea - - LC LC 
Tircis Pararge aegeria - - LC LC 

    LEPIDOPTERES HETEROCERES 
Moro-Sphinx Macroglossum stellatarum - - - - 

Petit Sphinx de la 
vigne Deilephila porcelus - - - - 

 ODONATES 
Agrion jouvencelle Coenagrion puella - - - - 

Anax empereur Anax imperator - - - - 
Gomphe à forceps Onychogomphus forcipatus - - - - 
Libellule déprimée Libellula depressa - - - - 
Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum - - - - 

  ORTHOPTERES 
Caloptène ochracé Calliptamus barbarus - - - LC 
Criquet des bromes Euchorthippus declivus - - - LC 

Criquet des pâtures Pseudochorthippus 
parallelus - - - LC 

Criquet duettiste Gomphocerippus brunneus - - - LC 
Criquet noir-ébène Omocestus rufipes - - - LC 
Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens - - - LC 

  AUTRES INVERTEBRES 
Bourdon terrestre Bombus terrestris - - - - 

Escargot de 
Bourgogne Helix pomatia - - - - 

Lion des pucerons Chrysopa perla - - - - 
Panorpe commun Panorpa communis - - - - 

LC : Préoccupation mineure 
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Annexe 11 : Éléments de réponse à la demande de compléments 
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PUY DE MUR – INSTRUCTION DOSSIER ISDI – ELEMENTS POUR 

REPONSE REMARQUE DREAL DU 30/01/2023 

1. Avis de remise en état :

La Commune de VERTAIZON a renvoyé un plan de remise en état signé du 12/01/2023 (Cf. fichier : 

2023 01 12 - PLAN_REE_SIGNE_VERTAIZON - PdM.pdf en ANNEXE 1).  

2. Demande d’enregistrement – PJ 19 – Notice technique – Chapitre 1.2 – Situation

cadastrale :

Le tableau présenté dans le chapitre 1.2 de la PJ 19 a été complété avec le nom des propriétaires : 

COMMUNE SECTION N° 

SUPERFICIE 

CADASTRALE 

TOTALE 

SUPERFICIE 

CADASTRALE DU 

PROJET 

PROPRIETAIRE 

MUR-SUR-ALLIER 
133E 1074 02ha 65a 70ca 67a 20ca COMMUNE DE MUR-SUR-

ALLIER 133E 1075 01ha 39a 90ca 01ha 39a 90ca 

MUR-SUR-ALLIER 

133E 1024 69a 50ca 69a 50ca 

SCI DALLET 

133E 1025 87a 50ca 87a 50ca 

000AC 242 01ha 60a 00ca 01ha 60a 00ca 

VERTAIZON 

ZN 270 01ha 90a 80ca 01ha 90a 80ca 

ZN 269 57a 83ca 57a 83ca 

ZN 268 01ha 50a 00ca 01ha 50a 00ca 

ZN 136 51a 10ca 51a 10ca 

VERTAIZON ZN 273 02ha 13a 29ca 02ha 13a 29ca SCI COMBALIBOT 

VERTAIZON ZN 277 10ha 99a 42ca 66a 57ca SCI LES MINES 

TOTAL 12ha 53a 69ca 

Autre propriétaire concerné par le projet mais dont les terrains sont situés en dehors de l’emprise de 

l’ISDI :  

SCI LE MER :  Convention de passage pour accéder au site, sur les parcelles cadastrées - 

commune de MUR-SUR-ALLIER - Section 133E - n°1027, 1028, 1029, 1030 et 1036. 

La SCI LE MER a également été informée du projet de remise en état du site (Cf. plan de remise 

en état signé par la SCI LE MER en PJ 8 – page 3 du dossier). 

A noter que la gérante de la SCI LE MER est également gérante des SCI COMBALIBOT et LES 

MINES. 
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3. Demande d’enregistrement – PJ 19 – Notice technique – Chapitre 2 – Description

du projet :

a. Page 11 – Les rebuts de fabrication spécialisés dans la fabrication de sables :

Il s’agit d’une erreur. 

b. Pages 14, 26 et 34 – Précisions sur le sens et les cotes du remblaiement :

« P. 14 : Volumes de remblais : talus et carreau = p. 34. 

P. 26 :  La progression du remblaiement du sud au nord, puis de l’est à l’ouest de l'ancien carreau

d'extraction sur une épaisseur moyenne de 10 m, entraînera une évolution de la gestion des 

eaux du site, avec la nécessité de diriger les eaux vers le bassin au nord-ouest du site, qui sera 

maintenu jusqu’à la fin de l’exploitation. 

P. 34 :  Le remblaiement avec les matériaux inertes s’effectuera globalement à partir de la partie sud

du site, en se repliant progressivement vers le nord et en progressant d’est en ouest = p. 14 et 

26. »

Le principe de remblaiement du site, les plans de phasage par périodes quinquennales et les coupes 

du terrain associées sont consultables aux ANNEXES 2, 2-1 et 2-2 des présentes. 

c. Pages 14, 24 et 31 – Précision sur les périodes des opérations de concassage :

« P. 14 : Production par campagnes de 10 jours/mois sur 4 à 5 mois de l’année=> rédaction à revoir 

P. 24 : Ces installations fonctionneront par campagnes d’une dizaine de jours, sur une durée totale de

4 à 5 mois, soit environ 80 jours/an pour la production moyenne du site de 30 000 tonnes/an. 

P. 31 : Le fonctionnement par campagne des installations de concassage-criblage-broyage mobiles

s’étalera quant à lui sur une durée totale de 4 à 5 mois dans l’année – soit 80 jours/an. » 

Ce qu’il faut retenir : les installations seront en place sur le site 4 à 5 mois par année civile, montage 

et démontage compris, avec une période de fonctionnement nominale de l’ordre de 80 jours par an. 

d. Page 34 – Informations sur le personnel :

Le site est placé sous la responsabilité d’un responsable matériaux en charge de la gestion de plusieurs 

exploitations. 

Le nombre et les fonctions du personnel présent sur le site variera en fonction de l’activité : 

• Durant les périodes de fonctionnement sans l’atelier de concassage : l’effectif sera composé

d’une personne. Elle aura la charge de la réception les inertes entrants, du chargement des

camions et de la saisie des bons de pesée ;

• Durant les périodes de fonctionnement avec l’atelier de concassage : 2 personnes

supplémentaires viendront renforcer l’effectif. Elles auront la charge, pour la première de

l’alimentation de l’atelier de concassage et pour la deuxième du déstockage des produits finis.

En période de pointe, un conducteur d’engins viendra renforcer l’équipe pour le poussage des déblais 

réceptionnés sur le site et le modelage des terrains remblayés à la cote prévue à l’état final, à l’aide 

d’un bouteur.  
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4. Demande d’enregistrement – PJ 6 et 7 – Prescriptions rubrique 2760 : 

a. Article 7 – Modalité de mise en œuvre de techniques pour prévenir les envols 

de poussière 

Les modalités de mise en œuvre pour prévenir les envols de poussières sont les suivantes : 

• Arrosage des pistes par temps à l’aide d’une arroseuse ; 

• Brumisation des points de jetées des matériaux dans les installations de traitement. 

  

b. Article 20 : 

Les modalités de remblaiement du site sont décrites à l’ANNEXE 2 des présentes. 

c. Article 23 : 

En cas d’assèchement du bassin de collecte des eaux situé en fond de fouille, le site sera alimenté par 

une citerne. L’eau de remplissage provient du réseau incendie local  
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d. Article 30 :

Les produits dangereux sont stockés sur rétention, dans un bungalow situé en dehors de l’emprise 

de l’ISDI (Cf. ANNEXE 3 – Gestion des hydrocarbures et autres produits dangereux). 

5. Demande d’enregistrement – PJ 6 et 7 – Prescriptions rubrique 2515 :

a. Article 6 :

La vitesse de circulation dans l’emprise de l’ISDI est fixée à 20 km/h. 

b. Article 10 :

Un descriptif des zones de danger sur le site ainsi que les actions mise en œuvre pour limiter l’impact 

d’une pollution accidentelle dans l’environnement figurent à l’ANNEXE 3 – Gestion des hydrocarbures 

et autres produits dangereux, des présentes. 

c. Article 12 :

Les FDS sont mises à disposition dans le local administratif situé à l’extérieur de l’emprise (Cf. 

Illustration ci-dessus). 
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a. Article 40 – raisons pour lesquelles les mesures des retombées de poussière

sont effectuées sur plaquettes :

Etant donné l’environnement du site, inclus dans un secteur majoritairement boisé, avec des essences 

de hautes tiges et sa situation géographique en partie sommitale du Puy de Mur, la mise en place d’un 

réseau de surveillance des retombées de poussières dans l’environnement pertinent en périphérie du 

site, dans les conditions imposées par les normes NF X43-014 (méthodes des jauges) et NF X 43-007 

(2008) (méthode des plaquettes) est impossible (Cf. extraits des normes sus mentionnées ci-dessous). 

Méthode des Jauges - NF X43-014 – Annexe A – Critères d’implantation de sites d’échantillonnage – 

p. 30 :

« Il convient, dans la mesure du possible, que le collecteur ne soit pas exposé dans des zones où 

soufflent des vents violents non représentatifs comme des côtes, des falaises et le sommet de collines, 

mais il convient également qu'il ne soit pas abrité par des arbres hauts ou des bâtiments. Une 

distance minimale de 1 m de toute structure porteuse est recommandée …. Les critères dépendent des 

caractéristiques du site : 

Sites ruraux : il convient qu'il n'y ait pas d'obstacles, tels que des arbres de hauteur dépassant un 

angle de 30° par rapport au bord du collecteur de précipitations, ni de bâtiments, haies ou 

caractéristiques topographiques qui puissent donner lieu à des courants ascendants ou 

descendants… ». 
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Méthode des plaquettes - NF X 43-007 (2008) – 6. Gestion des plaquettes – 6.1. Installation sur le 

terrain – p. 8 : 

« Les précautions suivantes sont recommandées pour l’installation des dispositifs de prélèvement : 

• Eviter la proximité immédiate des voies de circulation (routes, lignes de chemin de fer), sauf 

si elles sont l’objectif de la surveillance, 

• Eviter les zones localement trop accidentées et les terrasses de constructions trop élevées, 

• Eviter la mise en place sur ou contre des obstacles pouvant gêner ou modifier le circuit des 

retombées (arbres, pylônes, murs, bâtiments, cheminées, etc., voir contre-exemple en Figure 

2), 

Choisir un emplacement dégagé et situé à une distance « D » par rapport à la hauteur « H » des 

obstacles environnants, telle que « D > 2H », et libre de tout obstacle dans toutes les directions, au 

minimum dans la direction de provenance des retombées surveillées… ». 

Le choix s’est porté sur la méthode des plaquettes car la norme autorise au minimum l’implantation 

des points de mesure « dans la direction de provenance des retombées surveillées ». Ainsi, les points 

de mesures Sud - ANTENNE et Nord, répondent à ce critère minimal. 

Concernant la fréquence des campagnes de mesures des retombées de poussières dans 

l’environnement, conformément aux dispositions de l’article 40 de l’AM du 12/12/2014, la campagne 

annuelle sera effectuée en période estivale avec les installations de concassage-criblage en 

fonctionnement. Si toutefois aucune campagne de concassage n’était programmée durant la période 

estivale, deux campagnes de mesures de retombées de poussières dans l’environnement seront alors 

effectuées : la première en période estivale sans l’activité de concassage et la deuxième, en dehors de 

la période estivale lorsque les installations de concassage-criblage seront en fonctionnement. 

b. Article 54 – Nature des déchets dangereux susceptibles d’être présents sur le 

site : 

Les déchets dangereux mentionnés à l’article 54 sont produits par l’activité de réception et de 

valorisation des matériaux inertes accueillis sur le site. Il s’agit des Déchets Industriels Dangereux : 

huiles usagées, matériels souillés, emballages souillés, batteries, aérosols, … 

6. Demande d’enregistrement – PJ 6 et 7 – Prescriptions rubrique 2517 : 

a. Article 44 – Niveaux sonores réduits au maximum : 

Il convient de se référer au chapitre 1.9.1.2. « Perception de l’exploitation » en page 113 dans la PJ 

20 : 

« Les activités dans le cadre de l’ISDI et de la valorisation des matériaux inertes ne génèreront pas 

d’émissions sonores supérieures à celles des activités passées de la carrière et des installations de 

traitement. La perception sonore dans le cadre de la poursuite des activités sur ce site ne sera en aucun 

cas supérieure à celle de l’exploitation passée. Les émergences auprès des habitations des environs ne 

seront donc pas accrues. 

Le fonctionnement discontinu des installations de traitement assurant la valorisation des inertes en 

granulats (80 jours/an) contribuera à réduire la perception sonore des activités. 
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Les activités développées sur le site dans le cadre de la mise en œuvre de l’ISDI ne seront pas 

rapprochées des habitations les plus proches dans le cadre de la poursuite de l’activité. Les merlons 

précédemment réalisés en limite de site seront maintenus et effectueront leur rôle d’obstacle visuel et 

phonique. » 

b. Article 47 : 

Les déchets dangereux mentionnés à l’article 47 sont produits par l’activité de réception et de 

valorisation des matériaux inertes accueillis sur le site. Il s’agit des Déchets Industriels Dangereux : 

huiles usagées, matériel souillés, emballages souillés, batteries, aérosols, … 

7. Demande d’enregistrement – PJ 20 – Etude d’incidence environnementale : 

a. Chapitre 1.5.6.2.1 – p. 90 et 91 – Lieux de stockage des hydrocarbures : 

Afin de limiter les risques de pollution et de dégradation des habitats naturels environnant, les 

recommandations suivantes devront être suivies : 

• Les engins de chantiers seront en bon état de marche, révisés et vérifiés régulièrement ; 

• Les lieux de stockage de produits hydrocarbures seront étanchés ; 

• En cas de déversement accidentel de polluants, les matériaux souillés seront enlevés et 

transportés vers un site approprié pour dépollution ou stockage ; 

• Un kit antipollution (avec matières absorbantes …) sera présent sur le site ; 

• Les résidus du chantier seront éliminés : les déchets seront triés et rassemblés puis évacués en 

décharge autorisée ou vers une filière de recyclage. 

Le carburant sera livré chaque jour, (ou moins) par un transporteur spécialisé, et le plein sera fait en 

bord à bord pour toutes les machines. 
Le camion-citerne est équipé : 

- D’un pistolet prévu pour limiter les pertes de produits lors de sa manipulation (pistolet 

automatique anti-gouttes), 

- D’un extincteur, 

- D’un kit antipollution pour le déversement accidentel des hydrocarbures. 

Les huiles et graisses sont stockées sur rétention, dans un bungalow situé en dehors de l’emprise de 

l’ISDI (Cf. ANNEXE 3 – Gestion des hydrocarbures et autres produits dangereux et illustration en page 

4). 

b. Chapitre 1.5.6.2.2. -  bassin de collecte des eaux – page 91 : 

• Pendant le fonctionnement du site, les eaux seront gérées par des bassins spécifiques. Les 

conditions hydriques des terrains environnants ne seront pas modifiées. 

• Le bassin existant sera comblé à la fin de la phase de remblaiement du carreau de l'ancienne 

carrière. En parallèle, des zones humides favorables aux batraciens seront aménagés lors des 

travaux de remise en état coordonnés à l'avancement du remblaiement du site, de manière à 

permettre aux amphibiens d’avoir des zones de reproduction de report. Toute opération de 

comblement sera proscrite en période printanière (mi-février à juin). 

Le projet prévoit un seul bassin de collecte des eaux. L’erreur n’a pas été corrigée au point N°3 en page 

91. Il s’agit du bassin de collecte existant situé en fond de fouille contre le front Ouest. 
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Les caractéristiques et dimensions de ce bassin sont décrites au chapitre 1.4.7.3.2. « Effet de 

l’exploitation de l’ISDI sur les eaux superficielles », en page 35 de la PJ 20 : 

« Ce bassin fait une surface d’environ 400 m² et présente une profondeur de l’ordre de 1,5 m sous le 

carreau (sans descendre plus bas que la cote minimale autorisée de 546 NGF) soit environ 600 m3. 

Le dimensionnement de ce bassin est détaillé dans la PJ 19 – Notice technique (paragraphe 2.6.2.). Il a 

été calculé en fonction de la pluie journalière décennale (10,5 mm), de la surface drainée et du 

coefficient de ruissellement sur le secteur drainé, et a permis de définir un volume total de 390 m3. 

Le bassin de collecte existant est donc suffisamment dimensionné pour recueillir les eaux de 

ruissellement du site. » 




